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es partenaires du secteur
agricole, membres  du Groupe
de Travail GT15,  ont tenu une
réunion  en avril 2013 au cours

de laquelle ils ont évalué la première
campagne agricole 2012-2013, lancée avec
grande pompe par le Premier Ministre de
la RDC, Matata Ponyo,  le 26 juillet 2012
à Dumi, dans le plateau de Batéké (118 km)
de Kinshasa.
De l’avis général, la première campagne
agricole n’a pas donné les résultats
escomptés pour des raisons diverses. La
première raison est sans nul doute
l’impréparation qui a entouré cette
campagne qui n’a pas tenu compte des
spécificités de provinces et d’autres
facteurs liés au secteur agricole en RDC, à
savoir la disponibilisation des intrants,
des semences, des matériels agricoles et
des moyens financiers...
Le premier handicap de cette campagne a
été le déblocage tardif des fonds  qui n’a
pas été fait dans le délai raisonnable. En

effet, la sortie des fonds prend souvent
beaucoup de temps puisqu’il y a une
longue chaîne à suivre. Ce retard n’a pas
permis de respecter le calendrier agricole,
explique un producteur agricole membre
de la CONAPAC. Or, dans ce domaine, la
saison agricole n’attend pas. «Si  c’est la
période pour cultiver les haricots, la
saison ne va attendre que vous ayez de
l’argent», dit un paysan.
Les autorités au niveau provincial
croyaient que la campagne était nationale
alors qu’elle concernait chaque province.
Les provinces ne se sont pas approprié
cette campagne agricole.
La campagne a pêché aussi par le manque
des études préalables selon les spécificités
agricoles de chaque province. Les réalités
agricoles  ne sont pas toujours les mêmes
dans toutes les provinces. Les cultures
varient selon les provinces .Les haricots
cultivés au Bas Congo ne  donnent pas  les
mêmes résultats que ceux cultivés dans
une autre province de la RDC.

Editorial
Par  Baudouin Hamuli

Quid du financement de
l’agriculture congolaise?
L
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S La pr emièr e campagne ag r icole 20 12 n’a
pas donné les résultats escomptés

La campagne agricole pour l’exercice 2012-2013 a démarré en juillet 2012 sur l’ensemble du territoire
national pour relancer le secteur agricole, décrété priorité des priorités par le gouvernement de la RDC.
Mais, les résultats de cette première campagne sont très maigres. Pour les organisations paysannes, les
échecs de cette campagne doivent servir de leçon pour l’actuelle campagne 2013-2014.

D

e manque d’appui financier aux producteurs agricoles
reste, à n’en point douter , une des caries qui freinent le
développement de l’agriculture congolaise. Car le crédit
agricole, on le sait,  permet d’augmenter le rendement et

aussi d’acquérir des infrastructures susceptibles de booster le
développement agricole. On peut beau scander le slogan
« agriculture : priorité des priorités !», si l’on s’entête à ne donner
que 3 % du budget national à l’agriculture et, à aller à contre-
courant du protocole de Maputo sur le développement de
l’agriculture en Afrique lequel invite les gouvernements à accorder
au moins 10 % de leur budget à l’agriculture, rien de bon ne va
éclore de parterres de la RDC.
Pour de nombreux producteurs agricoles et paysans, l’agriculture
restera à toujours le parent pauvre ou mieux le cadet des soucis
des dirigeants congolais. La Banque de crédit agricole qui a donné
plein d’espoirs aux agricultures n’émet aucun signal vital et s’est
apparemment éteint sans certificat de décès.     Aucune structure
de financement agricole n’existe à ce jour , si ce n’est de petites
prébendes amenées à travers  la coopération internationale
bilatérale et multilatérale.
Bien plus, la part de 3% accordée à l’agriculture pour l’exercice
budgétaire 2012-2013 ne montre pas suffisamment le souci du
gouvernement de  faire de ce secteur une priorité nationale. Bien
malgré le fait que la nouvelle loi portant principes fondamentaux
relatifs à l’agriculture cite parmi les innovations qu’elle amène la
création d’un Fonds national de développement agricole et sa
gestion en synergie avec les institutions financières bancaires et
non bancaires. Le chapitre 3 du code agricole sur le financement
du développement agricole dans ses articles 56, 57, 58, 59,60 ,61
et 62 explique très bien les rouages ou les mécanismes de
fonctionnement de ce fonds.
Toujours est-il que depuis la promulgation de cette nouvelle loi
agricole en 2010, rien ne bouge vraiment. Aucun signal n’est capté

Lors de la  réunion du GT 15, des
recommandations ont été formulées

pour améliorer  la prochaine campagne
agricole 2013.Les partenaires du secteur

agricole ont demandé à la

 BCECO d’alléger les
procédures de

décaissement des fonds.
La campagne a été

décentralisée pour une
forte participation ou

appropriation des
provinces.C’est ainsi
qu’une somme de 5

millions sera mise à la
disposition de chaque

province qui sont donc obligées de
dégager les priorités, de lancer les appels
d’offres et les moyens sont envoyés
directement en provinces.
La dernière campagne agricole organisée
en RDC date d’il y a 26 ans . Selon
Malembe Simplexe, Coordonnateur du
Forum des Amis de la Terre, FAT, il faut
aller en améliorant l’organisation et
l’opérationnalité de cette campagne afin
qu’elle  soit un service permanent. Il a émis
le voeu de voir les échecs de la dernière
campagne transformés en leçons pour
améliorer l’actuelle campagne agricole
2013.
Pour rappel, le Gouvernement a mobilisé
plus 22 millions de dollars américains
pour la campagne agricole de l’année
2012-2013.   Elle visait, entre autres, à faire
de l’Agriculture la priorité dans la stratégie
de croissance et à améliorer des conditions
de vie de la population congolaise, de
relancer les cultures vivrières et les autres
cultures d’exploitation et à mettre en place

des mécanismes de financement pour la
promotion du secteur agricole. La
campagne concerne tous les volets du
secteur agricole; la production végétale,
la pisciculture, l’élevage ainsi que la pêche
afin de pouvoir booster la croissance de la

production de la RDC.Pour cette
campagne agricole 2013, le gouvernement
va  disponibiliser 55 millions de dollars.
Le souhait est que cette somme soit
réellement débloquée et à tempsn

n Planifier les activités des campagnes agricoles  à la base et les consolider au niveau
central ;

n Tirer des leçons de l’expérience du projet PMURR  (2002-2009) dans la mise en
œuvre de  la campagne agricole ;

n Faire la relecture de la planification de la campagne 2013-2014 et y intégrer tous les
projets initiés en province ;

nPrendre en compte l’élément « qualité des semences » pour la campagne agricole 2013-
2014 ;

Les r ecommandations du Gr oupe de T rav ail, G T 15
A l’issue de cette réunion, des recommandations suivantes ont été formulées :

n Implanter et rendre opérationnel le SENASEM partout dans les différentes
provinces en priorisant les zones à haut potentiel de production ;

n  Actualiser le Plan Semencier National qui date de 1984 ; Adoption et promulgation
de la Loi semencière ;

n Assurer la vulgarisation de la Loi n° relative 10/10 relative aux marchés publics ;
Présenter dans la base de données du GIBADER les fonds réellement engagés ;

n Impliquer les Sociétés exploitant les ressources naturelles  du pays (mines,
hydrocarbures, bois etc.) ;Vulgariser la Loi portant Principes Fondamentaux Relatifs
à l’Agriculture et ses mesures d’application

(Lire suite en page 4)
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C
ette inactivité de la commission
chargée des mesures
d’application de la loi agricole
a été due essentiellement au fait
que le gouvernement de la RDC

n’a pas mis des moyens financiers à
disposition de la commission. Celle-ci
avait commencé à fonctionner uniquement
avec l’appui de certaines organisations
membres de l’Alliance AgriCongo (SOS
Faim, Veco, SOLSOC) et CCFD.  Le
gouvernement n’a pas pris la relève des
ONG Internationales en refusant d’allouer
des moyens financiers à la commission.
Dépourvue de tout moyen de
fonctionnement et avec des membres
démotivés après avoir battu un travail de
titan dans la production de certains textes,
cette commission a donc cessé de
fonctionner fin 2012.Devant ce blocage,
un projet a été élaboré et soumis à
l’Ambassade de Belgique qui, suite au
plaidoyer des organisations paysannes, a
alloué 197.500 dollars pour relancer le
travail.  C’est ainsi que les travaux ont
repris avec un calendrier de travail de 6
mois devant se clôturer  en octobre 2013.
Au regard de l’abondance des textes à
produire, le Ministre de l’agriculture, Jean
Chrysostome Vahamwiti insiste sur
certaines priorités qui doivent guider les
membres de la commission. Il s’agit des
projets des arrêtés sur le Conseil
Consultatif National, le financement 
agricole, le service de quarantaine et la
commission routière. Les membres de la

La Belgique relance l’élaboration des mesures
d’application de la loi ag r icole – l’ar ticle 1 6 sera chang é

Après cinq mois de léthargie due au manque des moyens financiers, la commission chargée de l’élaboration des mesures d’application de la Loi portant principes fondamentaux
du secteur agricole mise en place en 2011 a finalement repris ses activités grâce à un appui de 197 500 dollars de l’Ambassade de Belgique en RDC . La commission se donne
six mois pour finaliser tout le travail. L’article 16 va être changé pour ne plus donner de la voix à ceux qui parlent de  la nouvelle zaïrianisation en RDC au détriment des
investisseurs du secteur agricole. Les organisations paysannes restent, dans tous les cas, très attentives sur le changement de l’article 19 car actuellement la loi ne garantit
pas en profondeur la sécurité foncière des paysans.

commission entendent relire et adopter
tous les textes produits dans chaque sous
commission avant de les envoyer à la
coordination pour une adoption en
plénière. Les différents textes produits
seront ensuite validés par des experts
externes avant des descentes sur terrain
pour recueillir des avis des populations à
la base au niveau des provinces.  Ces
consultations provinciales vont aboutir à
un atelier national d’harmonisation qui
aura lieu à Kinshasa dont les conclusions
et les textes finaux seront transmis au
Ministère de l’agriculture.Le retard accusé
par les travaux de la commission affecte
fortement l’application réelle de cette loi
promulguée par le chef de l’Etat le 24 juin
2012 et qui  ne connaît pas encore un début
d’exécution faute des mesures
d’application.  Les producteurs agricoles
qui ont placé leur espoir dans cette loi sont
inquiets car ils ne savent  quand cette loi
sera réellement appliquée. Ainsi  espèrent-
ils  néanmoins qu’on ne sera pas dans le
même cas de figure que la loi foncière
promulguée en 1973 et dont les mesures
d’application se font attendre
jusqu’aujourd’hui. Cette reprise des
travaux de la commission suscite quand
même quelques inquiétudes pour les
représentants des organisations
paysannes.  Premièrement,  par rapport à
la gestion des fonds confiés à
l’administration avec toutes les tares dont
on lui reconnaît et deuxièmement sur le
renouvellement des membres de cette

commission avec la question de la
participation effective des organisations
paysannes . Pour rappel, la commission
chargée des mesures d’application de la loi
agricole avait déjà mise en place quatre
commissions. Une cinquième sous
commission portant sur l’environnement
vient d’être ajoutée .La sous-commission
foncière a déjà produit des drafts sur le
cadastre agricole et le projet de texte relatif
à l’article 12 de la loi agricole. La sous-
commission technique a déjà déposé plus
de dix propositions de textes (au stockage
et à la distribution des produits agricoles ;
au catalogue national des espèces et
variétés diffusées en RDC ;  à la
règlementation technique de la
production du contrôle et de la certification
des semences ; à l’inscription des espèces
et variétés au catalogue national; à la
publication de la liste des organismes de
quarantaine en RDC. ; à la composition,
organisation et fonctionnement  du
Conseil national semencier et des
Conseils provinciaux semenciers ; à la
composition, organisation et
fonctionnement du Comité national de
contrôle des engrais ; à la réglementation
phytosanitaire ; à la réglementation de la
production, de la promotion, de la
commercialisation et de l’homologation
agricoles). La sous-commission
décentralisation a produit des textes sur le
Conseil Consultatif National, le Conseil
Consultatif Provincial et Conseil
Consultatif Local. Finalement, la sous-

commission financement travaille sur
l’harmonisation de deux documents
produits par des experts.Alors que les
sous-commissions fonctionnaient
péniblement, des moyens avaient été
disponibilisés par l’USAID pour le
financement d’une autre commission ad-
hoc coordonnée par IFPRI portant
exclusivement sur la modification de
l’article 16. Il semble maintenant qu’il y a
un accord pour un changement de ce
fameux article mais également une
réflexion sur l’ amélioration de l’article 19.
Ce changement devrait en premier lieu
rassurer les investisseurs étrangers qui
avaient gelé tous leurs projets
d’investissement dans le secteur agricole
depuis la promulgation de loi agricole.  La
commission IFPRI, a transmis en août
2012  une reformulation de cet article qui
définit les conditions que doit remplir le
requérant pour que des terres destinées à
l’usage agricole lui soient concédées. Ces
conditions sont:-Etre une personne
physique de nationalité congolaise ou une
personne morale de droit congolais qui a
son siège social et administratif sur le
territoire national ; ·Justifier de la capacité
financière susceptible de supporter la
charge qu’implique la mise en valeur de la
concession ;

-Produire une étude d’impact
environnemental et social pour toute
exploitation industrielle. »

 Les organisations paysannes restent, pour
leur part,  très attentives sur le changement
de l’article 19 car actuellement la loi ne
règle pas en profondeur la sécurité foncière
des paysans. Pour  ceux-ci, la loi reconnait
leur droit dans ces deux articles mais ne
formalise pas de titre de certificat
d’enregistrement.  Ainsi, depuis la
promulgation de la loi, on s’inquiète des
intérêts des grandes sociétés agricoles aux
capitaux étrangers mais la sécurité foncière
du petit producteur soit la majorité de la
population sur une terre coutumière, reste
en effet encore totalement incertainen
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De Dacian Ciolos, Commissaire européen en charge de l’Agriculture et du Développement rural

a réunion conjointe entre les
Commissions de l’Union
africaine et l’Union européenne,
en avril dernier, a confirmé notre

volonté commune de placer l’agriculture
en tête de nos agendas politiques
respectifs. L’enjeu est capital pour relever
le défi de la sécurité alimentaire et du
développement économique des zones
rurales. Mais, pour engranger
véritablement des résultats, et sortir, enfin,
les 870 millions de personnes dans le
monde encore exposées à cette terrible
réalité, pour faire des zones rurales des
pôles de croissance et d’emploi, nous
avons besoin d’une mobilisation générale,
qui aille au-delà du dialogue international.
L’agriculture doit être et rester une priorité,
non seulement pour l’Union africaine, non
seulement pour l’Union européenne, non
seulement pour les autres grandes régions
de la planète, non seulement pour les
institutions intergouvernementales, mais
aussi pour les autorités nationales,
régionales et locales de chaque grand
ensemble régional. La sécurité
alimentaire, c’est l’affaire de tous. Prendre

des initiatives, lancer des dynamiques
localement pour lutter contre l’insécurité
alimentaire est une responsabilité pour
tous les responsables politiques ou
économiques, en Afrique en Europe et au-
delà.
Et cette mobilisation générale doit se faire
dans la durée. Le retour de l’agriculture
sous le feu des projecteurs ne peut pas être
un feu de paille allumé par les émeutes de
la faim des années 2007/2008 qui
s’éteindrait aux premières pluies
annonciatrices de bonnes récoltes.
L’agriculture est un métier du temps long,
un secteur où les investissements ne
portent leurs fruits que des années plus
tard. Il est donc essentiel de garder à long
terme une dynamique favorable aux
investissements publics et privés dans le
secteur agricole.
Cette mobilisation doit se bâtir dans les
champs, dans les villages, dans les régions.
Les projets particulièrement porteurs que
j’ai pu voir dans la région du Dire Dawa, à
l’est de l’Ethiopie montrent combien il est
important d’améliorer les moyens de
subsistance des populations rurales et

nécessaire de soutenir, d’abord, les petits
agriculteurs qui représentent à eux seuls
60% des agriculteurs africains. Ces projets
en attestent : les résultats sont là quand les
efforts sont partagés et se font dans la
durée.
Aujourd’hui, la détermination agricole des
pays de l’Afrique à travers le processus du
Programme Détaillé de Développement de
l’Agriculture Africaine (PDDAA) doit se
traduire, de plus en plus, par des projets
concrets. En 2003, à Maputo, les pays
Africains se sont engagés à orienter 10%
de leur budget au développement de
l’agriculture comme moteur de croissance.
L’engagement de l’Afrique avec ce
programme est clair. Il est nécessaire de
passer maintenant à l’étape suivante, à des
réalisations concrètes. Et pour cela,
l’Afrique peut compter sur le soutien de
l’UE.
Avec mon collègue Andris Piebalgs
(Commissaire européen au
Développement, ndr), nous avons placé
l’agriculture et l’énergie au cœur des
priorités du Programme d’assistance
européen. Pour les Gouvernements

africains qui voudront en faire une priorité
pour les années à venir, pour lesquelles
l’aide de l’Europe se décide dans les mois
à venir, c’est une vraie opportunité - une
occasion à saisir pour lutter contre
l’insécurité alimentaire, développer les
zones rurales et, en fin de compte, lutter
contre la pauvreté, pour le développement
et la croissance. Le sommet UE-Afrique,
en avril l’année prochaine, nous donne un
nouveau rendez-vous pour réaffirmer nos
engagements et les concrétiser en affichant
clairement l’agriculture comme priorité
non seulement politique, mais aussi
budgétaire pour l’agenda du
développement.
L’Afrique a des atouts considérables, une
population dynamique, des savoir-faire et
des ressources à valoriser. L’Union est prête
à répondre présent, pas uniquement en tant
que donateur, mais aussi avec son
expérience en matière de politiques
agricoles et de développement rural, avec
de l’assistance technique, quand les
besoins et la demande se font sentir.
Dans ce contexte, je me réjouis de la
décision de l’Union africaine de faire de

2014, l’année de l’agriculture et de la
sécurité alimentaire. C’est un signal fort,
qui ira de pair avec l’année internationale
de l’agriculture familiale portée par l’ONU
pour 2014. Ces évènements vont, j’en suis
convaincu, mettre en lumière que
l’agriculture n’est pas un secteur du passé,
mais un secteur de progrès pour peu qu’on
lui donne les moyens de se moderniser, de
s’intégrer dans une filière agro-alimentaire,
de faire de la recherche et de l’innovation
et de se tourner vers la qualité et la valeur
ajoutée. L’agriculture est à la croisée
d’immenses défis pour les décennies à
venir, qu’ils soient démographiques,
économiques, climatiques,
technologiques, sociaux. L’agriculture,
c’est l’avenir.
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L
’utilisation de tracteurs n’a pas
permis d’augmenter la
production  agricole en RDC
et de  réduire les souffrances

des paysans qui utilisent encore les
matériels rudimentaires et archaïques
comme la houe, la bêche, la machette. Ces
matériels archaïques détruisent la santé
physique des paysans.
Les résultats escomptés dans cette
mécanisation agricole n’ont pas été
atteints, car  seulement 10 % de ces engins
ont été utilisés à des fins utiles. Un nombre
important  des bénéficiaires des tracteurs
n’en ont pas fait bon usage. Beaucoup de
tracteurs  trainent encore dans les parkings
des acquéreurs ou servent à autre chose que
le travail pour lequel ils ont été
distribués.Ces engins n’ont pas été
utilisés au Kasaï-Occidental et en

quelques soient leurs rangs, leur  qualité-
qui immobilisent les tracteurs, à les
remettre honnêtement et humblement aux
services agricoles les plus proches; On doit
cesser avec la culture de l’immobilisme, a
déclaré le ministre.
Pour certains leaders paysans, il faut non
seulement restituer ces tracteurs, mais
prévoir aussi des sanctions contre ceux qui
se sont rendus coupables de la mauvaise
utilisation de ces outils de travail.
Les différents acteurs du secteur agricole
ont recensé  plusieurs facteurs  à  la base de
la mauvaise utilisation des tracteurs parmi
lesquels la nature controversée  de ces
tracteurs fabriqués par une maison  sud-
africaine  alors que les  matériels qui les
accompagnaient, provenaient d’un autre

Province Orientale. D’autres ont été mal
gérés, comme cela a été le cas au Katanga.
Dans la province de Bandundu, beaucoup
de tracteurs  sont tombé en panne  à cause
des pompes à injection qui n’étaient
adaptées aux réalités de terrain. Dans
d’autres provinces, les coûts de location
n’étaient pas à la portée de tous.
Ces différents facteurs ont entraîné
comme conséquence la contre
performance des tracteurs qui n’a pas
permis l’augmentation de la production
agricole en RDC.
Au regard de ces abus, le Ministre de
l’Agriculture et du développement rural,
Jean Chrysostome Vahamwiti  a décidé
de récupérer les tracteurs distribués dans
le cadre de la mécanisation de
l’agriculture en RDC pour  les
redistribuer de nouveau de manière
raisonnable. Pour le Ministre JC
Vawamwiti, ces outils de production
doivent être mis au service des
campagnes agricoles. C’est  ainsi  qu’il a
invité tous les bénéficiaires des tracteurs,-

pays. Il y avait un problème
d’incompatibilité.
Pis, le contrat  n’obligeait pas le fabricant
à ouvrir des points de vente  des pièces de
rechange. Cela a entrainé l’arrêt des
tracteurs faute des pièces de rechange dans
certaines provinces. En plus, les personnes
qui devraient suivre une formation pour
maîtriser le système de fonctionnement
de ces tracteurs, n’ont  bénéficié de rien. A
leur retour au pays, ils étaient incapables
de former les tractoristes.
Les paysans producteurs ont dénoncé cette
distribution des tracteurs qui a été faite de
façon politique;  il y a eu beaucoup de
clientélisme au détriment des vrais
producteurs paysans qui ont besoin de ces
outils pour  faciliter la production agricole.

L’utilisation de tracteurs n’a pas permis d’augmenter la production agricole en RDC

Relance de l’ag r icultur e     
Des tr act eur s n’ont

servi à r ien

Le gouvernement de la RDC a distribué en 2011
près de 2175 tracteurs dans toutes les provinces du

pays pour la relance de l’Agriculture. Cette
opération a été saluée par des producteurs

agricoles qui ont cru que ces tracteurs allaient les
aider à augmenter la production. Ils ont déchanté!

Il n’y a pas eu une politique permettant
aux paysans producteurs agricoles de
bénéficier de ces tracteurs. Ce sont les
grands producteurs disposant des moyens
qui ont eu accès aux tracteurs tandis que
les conditions imposées comme l’achat
de carburant, la location de services n’ont
pas permis aux paysans producteurs
d’accéder aux tracteurs.
Pour parer à cette situation, Jean
Chrysostome Vahamwiti a décidé de créer
des brigades agricoles  pour permettre aux
paysans de solliciter des tracteurs via ces
structures. Les paysans pensent que le
gouvernement doit aussi mettre un fonds
pour les paysans agricoles.L’affectation a
aussi posé problème, car on a vu des
provinces forestières obtenir des tracteurs
alors que le relief n’était pas propicen
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sur la mise en œuvre de ce Fonds et les paysans et producteurs
agricoles ont l’impression que ces articles de la loi risquent de
rester comme des vœux pieux exprimés dans un élan de
convulsions politiques démagogiques. Le retard pris par la
commission chargée d’élaborer les mesures d’application de la
loi agricole ajoute encore beaucoup d’émoi et de consternation
dans le camp des paysans producteurs agricoles.

Financer l’agriculture congolaise permettra  à ce vaste pays qu’est
la République Démocratique du Congo de confirmer encore sa
vocation agricole avec une population dont au moins 70% vivent
en milieu rural et dépend essentiellement de l’agriculture, de
l’élevage et de la pêche.
C’est d’ailleurs dans ce contexte que les paysans du Bas-Congo,
du Nord Kivu, au Sud Kivu, du Bandundu, et de l’Equateur seront
conviés à une série d’ateliers, portant sur le thème « 
Infrastructures rurales et  financement agricole » dans le cadre
du projet Agricongo nnnnn

Quid du financement de
l’agriculture congolaise?

(Suite Edito de la page 2)

Pour une coopération agricole UE-Afrique renforcée

L’UCAG-Minag r i signe l’accor d d’e xécution a vec
les Inspections pr ovinciales de l’ Agr icultur e

. Hubert Ali Ramazani et  Eric
De Milliano, respectivement
Secrétaire général à
l’Agriculture, Pêche et Elevage
et Représentant ad intérim de

la Coopération technique belge (CTB) en
RDC, ont signé  jeudi 25 avril 2013 au
cercle de Kinshasa un accord d’exécution
sanctionnant la délégation des activités
entre les Inspections provinciales de
l’Agriculture, Pêche et Elevage (IPAPEL)
et l’Unité conjointe d’appui à la gestion
du Ministère de l’Agriculture (UCAG-
Minagri).
L’objectif de cet accord est donc de rendre
opérationnelle, par les acteurs provinciaux
du secteur agricole, la planification des
activités au cours de l’année 2013 qui
découle des résultats des plans d’action
annuels d’appui aux structures
décentralisées et déconcentrées du
Ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, élaborés à l’issue des
ateliers organisés dans des provinces.
Cet accord d’exécution ne se substitue pas
au rôle de l’Etat, mais il va accompagner la
démarche de la décentralisation et la

déconcentration que prône le
Gouvernement de la RDC.
En effet, suite à la récusation par la partie
congolaise du système de gestion par
portfolios des projets et programmes de
la CTB en Rd Congo, une réflexion a été
menée pour la mise en place, au sein de
chacun des trois Ministères techniques de
l’Agriculture, du Développement rural et
de l’Education, d’une Unité conjointe
d’appui à la gestion (UCAG) du
Programme indicatif de coopération
(PIC). Ainsi, l’UCAG-Ministère de
l’Agriculture avait initié une étude sur
l’état des lieux des différents services
ciblés de l’administration provinciale de
l’Agriculture.
Il ressort de l’analyse de cette étude que
les provinces ont essentiellement besoin
de s’organiser afin de définir leurs plans
de travail. Puisque, la RDC est en pleine
mise en œuvre de sa politique de
décentralisation, d’où l’instauration des
Ministères provinciaux dont celui de
l’Agriculture. Cette entité est donc
appelée à bien jouer son rôle en étroite
relation avec les instances techniques que
sont les Inspections provinciales de

l’agriculture, de la Pêche et de l’Elevage
(IPAPEL).
C’est dans ce cadre qu’étaient réunis du
23 au 25 avril dernier au Cercle de
Kinshasa,,  les ministres et les inspecteurs
provinciaux de l’Agriculture ainsi que les
directeurs nationaux du Secrétariat général
de l’Agriculture pour trois phases
d’activités. La première, c’était la
formation en leadership en vue de
renforcer leurs rôles en tant que chefs de
file et garant d’un développement durable
et social dans le secteur de l’agriculture.
Après cet atelier, les mêmes participants
avaient échangé autour de la mise en œuvre
de l’UCAG-Minagri dans le cadre de la
deuxième phase des activités. Et c’est
dans l’après-midi qu’est intervenue la
cérémonie de cette signature d’accord
d’exécution entre les IPAPEL et l’UCAG-
Minagri.
Dans son mot de clôture  Ali Ramazani a
déclaré : « Cet exercice a pour finalité
d’amener le Ministère de l’Agriculture
dans l’atteinte de ses objectifs à savoir, la
réduction de l’insécurité alimentaire et de
la pauvreté en faveur des populations ».

LE PETIT BAENDE

M
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Les paysans ont par ticipé à la v alidation
du PNIA pour l’e xer cice 20 13-2020

Photo de famille des participants à l’atelier de validation du PNIA (Photo Forum des As)

et atelier de validation du
PNIA a eu comme objectifs
principaux de  présenter le
PNIA, de permettre aux
gouvernements provinciaux,

aux partenaires techniques et financiers et
aux autres acteurs de vérifier la prise en
compte effective de leurs observations et
finalement de procéder à la validation du
PNIA.  Dans le document publié à cet effet,
le coût total du PNIA de la RDC sur la
période allant de 2013 à 2020 est estimé à
près de 5,5 milliard USD dont 1,5
milliards USD entre 2013 et 2015, soit
28% du budget.
C’est dans le cadre de la mise en œuvre de
la note de politique agricole du
Gouvernement de novembre 2009 et de la
stratégie harmonisée du secteur agricole
et rural, adoptée en avril 2010 que le
Gouvernement a adopté en mars 2011 le
Programme Détaillé de Développement de
l’Agriculture en Afrique (PDDAA) et
lequel a permis la formulation du présent
PNIA. Cette charte du PDDAA signée par
la RDC en 2011 engage celle-ci à consacrer
au moins 10% du budget national et
d’imprimer un taux de croissance à la
production agricole d’au moins 6% par an
sur la période 2011-2015.  Le PDDAA est
le programme agricole du Nouveau
Partenariat pour le Développement de
l’Afrique (NEPAD), qui est un programme
de l’Union africaine (UA). Créé par
l’Assemblée de l’UA en 2003, le PDDAA
a pour objectif général d’éradiquer la faim
et de réduire la pauvreté grâce à
l’agriculture. Pour y parvenir les
gouvernements africains ont convenu

ACTUALITES

d’accroître l’investissement public dans
l’agriculture.
La ventilation du coût total par sous–
programme du PNIA se présente de la
manière suivante : promotion des filières
végétales : 38,9%, promotion de
l’agribusiness : 16,5%; développement de
la production animale : 11,9% ; Gestion
de la sécurité alimentaire et des réserves
stratégiques: 9,8% ; Recherche
vulgarisation agricoles : 9,9%;
Gouvernance agricole et renforcement des
capacités humaines et institutionnelles:
9,9% et Développement de la production
halieutique: 3,1%.
Le document précise encore le besoin
global de financement additionnel du
PNIA sur la période de 2013 à 2020 qui est
estimé à 4,8 milliards USD, soit 88,5% du
budget total. Actuellement, seul 11,5% des
coûts estimatifs du PNIA sont
disponibles. La contribution du
gouvernement Congolais à cet effort est
de 8,7 millions USD (1.4% du montant).
Ce qui semble loin des engagements signé
en 2011. Celle des partenaires techniques
et financiers est elle de 623,1 millions USD
(98.6% du montant).  Le gap de
financement par rapport à l’estimation de
besoin en financement de chaque sous-
programme varie entre 73,3% et 100%. En
d’autres termes, la proportion du montant
des financements acquis par sous-
programme représente entre 0% et 26,7%.
Le gap de financement le plus faible est
constaté au niveau du sous-programme :
promotion des filières végétales, puisqu’il
n’est que de 73,3%, dénotant de l’intérêt
que les partenaires accordent à cette filière.

Il est très important de mettre en avant que
les paysans ont pris une part active aux
débats de cet atelier de validation et ont
ainsi pu apporter  leurs contributions
lesquelles ont été prises en compte dans la
mouture finale. Ils ont formulé notamment
comme principale recommandation la
mise en œuvre du PNIA dans les structures
approuvées par la loi agricole notamment
les conseils consultatifs aux niveaux

national, provincial et local. Cette
proposition a été bel et bien prise en
compte.Le PNIA de la RDC a pour objectif
primordial de stimuler une croissance
soutenue du secteur agricole (au moins
6%), nécessaire et suffisante à la réduction
de la pauvreté et à l’amélioration de la
sécurité alimentaire. Il s’agira donc de
promouvoir les filières stratégiques

La République Démocratique du Congo dispose désormais d’un Plan National d’Investissement agricole (PNIA). C’est le résultat de l’atelier
de validation du PNIA qui s’est tenu  au mois de  mars 2013 à Kinshasa . Ce plan servira de cadre fédérateur de toutes les actions de
développement agricole et rural, gage du bien-être des populations congolaises. Les partenaires techniques et financiers, la société civile dont
les organisations paysannes, le secteur privé ainsi que les délégués des inspections provinciales de l’Agriculture ont  saisi l’occasion de mettre
ensemble leurs idées sur le PNIA. Les paysans ont pris une part active aux débats et ont apporté leurs contributions lesquelles  ont été prises
en compte dans la mouture finale. Le plan a été certes adopté, ce qui est une bonne chose, mais le grand défi reste sa réelle mise en application. 

La Banq ue mondiale v eut f inancer un pr oje t
de production agricole au Bas-Congo

a Banque Mondiale veut
appuyer le gouvernement de
la RDC dans le
développement du secteur

agro-industriel. Son chef de projet dans
le pays, Pap Tiam, a affirmé, que le projet
« Pole de croissance économique dans
le Bas-Congo » est actuellement
défendu devant le Conseil
d’administration de la Banque.   « Ce
projet consiste à aligner des
infrastructures institutionnelles, des
infrastructures physiques, sur certaines
lignes de production d’huile de palme,
de riz ou de café ou encore d’autres types
de produits », a-t-il expliqué.A l’en
croire, le Pole de croissance économique
dans le Bas-Congo  permettrait
notamment de remettre 150 000 petits
agriculteurs dans le circuit de
production d’huile de palme. Pap Tiam

L

génératrices de croissance et basées sur les
priorités définies par la RDC en vue
d’intensifier la production vivrière
végétale, animale et halieutique et de
promouvoir les spéculations de rente et
avec une implication adéquate des couches
les plus vulnérables que sont les jeunes et
les femmesn

JBL

a dit reconnaître
« l’importance que le
gouvernement attache au
développement de l’agro-
industrie comme source de
prospérité ». « Et la Banque
mondiale appuie le
g o u v e r n e m e n t
pleinement », a-t-il
poursuivi.

Après le Bas-Congo, a assuré
le chef de projet de la Banque
mondiale en RDC, ce projet
sera exécuté dans les
provinces de l’Est où il
devrait également permettre
de créer des emplois grâce à
l ’ i n v e s t i s s e m e n t
industrieln
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La RDC importe chaque
année des produits

alimentaires pour plus
d’un milliard de dollars

L
e ministre congolais de
l’Economie, Jean-Paul
Nemoyato, a
déclaré,dernièrement  que la
RDC débourse chaque année

1,3 milliard de dollars américains pour
l’importation des produits alimentaires.
Il s’exprimait à l’ouverture du Forum
économique national (Fenat) 2013,
appelant les participants, essentiellement
des membres de la Fédération des
entreprises du Congo (Fec), à réfléchir sur
la relance de la production agricole et de
l’industrie manufacturière.« J’ai constaté
que mon pays débourse chaque année près
de 1,3 milliard de dollars américains pour
financer les importations alimentaires.
Ce qui n’est pas acceptable pour un pays
comme le notre compte tenu des
potentialités agricoles naturelles », a
déploré Jean-Paul Nemoyato pour qui le
pays tirerait beaucoup d’avantages en

développant son secteur agricole.Selon les
chiffres livrés par l’Institut national des
statistiques (INS) en 2011, la RDC
n’exploite que 10% de son potentiel de
terres arables, soit 8 millions d’hectares.
Un expert du ministère de l’Agriculture
interrogé par Radio Okapi avait même
estimé que ces 10% ne sont pas
convenablement exploités.Au cours du
Forum économique mondial, les
participants vont également se pencher sur
la fiscalité et la parafiscalité, les banques
et assurances, le climat social dans les
entreprises congolaises, l’agriculture et les
ressources naturelles.Le président de la
commission Relations extérieures de la
Fec, Ambroise Tshiyoyo, a dit souhaiter
que les résolutions de cette édition du
Fenat « ne restent pas lettre morte »,
invitant le gouvernement à travailler avec
le patronat Congolais. (Source :
Radiookapi.net)

L

DECLARATION RELATIVE AU PROJET DE LOI SUR L’ELECTRICITE EN RDC

« L’ombr e de la pr iv atisation d’un
secteur social essentiel »

e CENADEP, Centre National
d’Appui au Développement et
à la Participation Populaire, en
tant qu’organisation
citoyenne de la société civile
congolaise, suit avec attention

le processus des reformes législatives
initiées par le Gouvernement congolais
depuis la mise en place des institutions
issues des élections générales de 2006. Et
cela en vue de l’amélioration du cadre
juridique et institutionnel de plusieurs
secteurs sociaux et économiques clés de
la République Démocratique du Congo.
Le CENADEP salue la dynamique
impulsée par lesdites reformes en cette
période de reconstruction nationale, et
particulièrement les reformes ayant un
impact direct sur le développement pour

l’amélioration des conditions de vie de la
population
Il s’agit notamment de l’élaboration de
nouvelles lois et mesures portant entre
autres sur : la protection sociale ; les
mutuelles de santé, l’agriculture ; le
Conseil Economique et Social ;
l’électricité, etc. Concernant le secteur de
l’électricité, dont un projet de loi est en
pleine discussion, le CENADEP note ce
qui semble être la volonté des pouvoirs
publics de rencontrer l’esprit et la lettre de
l’article 48 de la constitution qui dispose :
« Le droit à un logement décent, le droit
d’accès à l’eau potable et à l’énergie
électrique sont garantis. La loi fixe les
modalités d’exercice de ces droits ».

Toutefois le CENADEP, après une lecture
minutieuse de ce projet de loi, constate
avec regret que ce droit à l’électricité est
loin d’être garanti comme il en a toujours
été toutes ces dernières années suites aux
problèmes de gestion rencontrés par
l’opérateur public d’une part et les
interférences observées dans le chef du
gouvernement d’autre part. Le CENADEP
attire l’attention de l’opinion sur le fait
que le projet de Loi actuel sur l’électricité
opte pour la privatisation ou la
libéralisation dudit secteur sous prétexte
d’améliorer le taux de desserte nationale
et de faciliter l’investissement.

Le CENADEP s’inquiète quant aux
conséquences de l’option libérale décrétée
par les pouvoirs publics pour des raisons
pertinentes suivantes :
- L e principe de libéralisation est une
formule détournée de la privatisation d’un
service public essentiel généralement
conseillé par les champions de la
mondialisation économique

- La publication anticipée du décret n°13/
003 du 15 Janvier 2013 relatif aux
conditions et modalités de cession des
parts sociales ou des actions de l’Etat aux

personnes physiques ou morales de
nationalités congolaise et/ou aux salariés
renforce cette inquiétude.
-Le secteur de l’électricité fait partie
intégrante des infrastructures
socioéconomiques de base à l’instar de
voies de communication (voies routières,
fluviales, lacustres, ferroviaires, aéroports,
etc.) qui sont par conséquent du domaine
de l’Etat car nécessaire de gros
investissements dont par la rentabilité
n’est pas immédiate ;
-La libéralisation ouvre la voie non
seulement à la concurrence déloyale mais
aussi à l’exclusion sociale du fait de la
vérité des prix, dans un pays où le dernier
rapport du PNUD sur l’Indice du
Développement Humain place la RDC à
la dernière position pendant que la Banque
Mondiale  publie sur son site un PIB de
231 $ par habitant dans notre pays ;
- La libéralisation débouche généralement
sur des licenciements massifs appelés
illégalement « licenciement
économiques ». Or, les statiquement de
l’emploi indiquent que 4,7% des
personnes en âge de travailler occupent un
emploi salarié contre 93% des chômeurs.
- Les expériences du Cameroun et du
Sénégal doivent servir d’exemple car elles
démontrent clairement l’échec de la
privatisation du secteur d’électricité avec
un grand taux de délestage, des factures
difficiles à payer par les ménages, etc. ;
-Enfin, le droit auquel l’article 48 fait
allusion, donne à l’opérateur public du
secteur de l’électricité obligation
d’apporter le progrès social par le biais de
l’électricité et non de le priver aux
populations par des prix exorbitants ;

- Le risque de perte de sa souveraineté
nationale par l’Etat est réel, car l’électricité
est un domaine hautement stratégique et
sécuritaire.

De ca qui précède, le CANADEP appelle
pathétiquement les Honorables

députés et Sénateur ainsi que toutes
personnes pouvant influencer l’adoption
de ce projet de Loi sur l’Electricité, de tenir
compte des aspects suivants :

·La part et le rôle de la population, à travers
la société civile, dans la définition et la
mise œuvre des politiques d’accès à
l’électricité aussi bien an milieu urbain
que rural ;

·La cession des droits de production et de
commercialisation de l’électricité devra se
faire sur de sites autres que ceux exploités
par la Société Nationale d’Electricité afin
de garantir un service social à la
population à un taux juste ;

· Le renforcement du rôle de la Société
Nationale d’Electricité dans sa vocation
sociale tout en mettant fin aux interférences
du Gouvernement dans la gestion de cette
société ;

·Les possibilités pour les communautés
locales à constituer des entreprises
communautaires d’exploitation
d’électricité ;

· L’harmonisation de la Loi sur
l’Electricité avec les autres lois telles que
le Code des Hydrocarbures, la Loi agricole,
la Loi foncière, etc. afin d’éviter une
électricité qui affame le peuple ou qui crée
des conflits

·Les aspects positifs et négatifs de la
production de l’Electricité par les agro
carburants

Avec l’espoir que notre cri de cœur sera
entendu, nous appelons l’ensemble
d’acteurs sociaux à se joindre à nous
pour faire triompher la cause sociale.

Fait à Kinshasa, le 10 avril 2013
Danny SINGOMA
Directeur Général

La loi sur l’électricité en discussion au Parlement,  revêt d’une importance capitale, puisqu’elle va légiférer sur un domaine important de la vie nationale. Car, l’électricité est
un facteur de développement et elle  concerne non seulement les agro industriels, mais aussi les paysans producteurs agricoles qui  ont aussi besoin de l’électricité pour leurs
activités  de transformations. En plus le manque de l’électricité constitue aussi  un facteur qui favorise l’exode rural, car les jeunes préfèrent immigrer vers les villes ou il fait
beau vivre à la recherche du bonheur. Les organisations de la société doivent suivre de près les débats sur cette loi et se battre pour faire adopter certaines dispositions favorables
à l’agriculture et au développement rural. D’où cette déclaration du CENADEP.
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La RDC dispose
désormais des

pr ovinces ag r icoles

a forte averse  de la veille qui a
rendu  impraticables  plusieurs
routes à N’djili n’a pas pu
changer la décision de la
délégation  belge conduite par

le ministre Pascal Labuille de la

a ville de Kinshasa connait un
développement incontrôlé qui,
généralement, prend de court

les aménageurs et dépasse les moyens
nationaux disponibles pour l'urbanisa-
tion. L'exode rural d'une part et le taux de
natalité élevé d'autre part y contribuent.
La grande question est de savoir comment
tous ces citadins vont se nourrir. Le déve-
loppement d'une agriculture urbaine pour-
rait être une réponse à la demande en den-
rées alimentaires à satisfaire. L'une des
menaces qui pèsent sur les exploitations
agricoles consiste en l'instabilité des es-
paces agricoles. Cette instabilité résulte,
pour une grande part, du conflit entre la
recherche des surfaces constructibles (ur-
banisation) et celle de terres pour l'exploi-
tation agricole. Le bilan tourne toujours
en faveur de l'urbanisation malgré la prise
en compte du secteur agricole et surtout
du maraîchage dans le plan directeur
d'aménagement de la ville.
A Kinshasa, l'insécurité foncière des péri-
mètres maraichers face à l'extension des
zones à usage d'habitation a été reconnue
comme l'une des principales contraintes
que rencontrent les Organisations Profes-
sionnelles Agricoles qui exercent dans la

Les maraîchers de Kinshasa sont butés à un problème de  spoliation de leurs terres par les autorités politiques et coutumières.  Jean Pascal Labille,  ministre belge de la
coopération  a palpé du doigt cette réalité à l’issue de sa visite le 20 mars 2013  à N’djili CECOMAF  au siège de l’UCOOPMAKIN  dans le cadre du projet Agricongo.

Le ministre belge de la coopération
Jean P ascal Labille, c hoisi comme

déf enseur des mar aic her s congolais

L
UCOOPMAKIN: un plaido yer en

fav eur de mar aîcher s de Kinshasa
L

Le PCA de l’UCOOPMAKIN(suite en page 8)

Le Ministre belge Pascal Labuille de la Coopération

ACTUALITES

Coopération qui, pour atteindre le site, a
suivi  un vrai labyrinthe à travers les petites
rues d’habitation car la routes principale a
été coupée par une érosion. La voiture du
ministre s’est d’ailleurs embourbé dans
un trou remplie d’eau, cela a retardé

l’arrivée de s hôtes belges au siège de
l’UCOOPMAKIN . Le ministre s’est
plaint  d’ailleurs de l’état de la route et  M.
Jos, de l’Ong TRIAS qui assure le lead
administratif du projet AGRICONGO,  lui
a fait savoir que les routes de Kinshasa
sont pourtant les meilleurs du pays.
A l’arrivée de la délégation belge, le
bourgmestre de la commune de
Kimbanseke a souhaité le bienvenu au
ministre et a déclaré que les problèmes
fonciers sont les plus  sérieux dans sa
commune.
Pour sa part, le président de
l’Ucoopmakin  a parlé des  aménagements
des terres et  des   appuis que la coopérative
avait reçus au fil des années. Le
responsable  de l’Ucoopmakin n’a pas
mâché les mots:  « L’idée de la création
du Centre de maraichage vient de la
Belgique et nos terres sont vendues aux
particuliers pour la construction des
maisons d’habitation. Nous sommes allés
partout pour plaider notre cause au sujet
de la spoliation des terres,
malheureusement nous parlons aux
sourds. Nous vous demandons d’être
notre interlocuteur vertébré pour
échanger avec tes homologues à ce
sujet afin que cette situation prenne fin».
Par contre, le tableau  qu’il a peint  sur
l’état actuel de la coopérative était

pitoyable et il a d’ailleurs fini avec une
requête d’appui pour des intrants et un
camion pour l’évacuation de leurs
produits.

A son tour, M.  Paluku Mivimba ,
Président de la CONAPAC, a fait le bilan
du mouvement paysan de la RDC tout en
rappelant son rôle dans la formulation de
la loi agricole et ses  mesures d’application
grâce à la dynamique créée par l’alliance
Agricongo à travers le projet d’appui au
plaidoyer  et à la structuration paysanne
provinciale et nationale.

En réponse, le ministre a indiqué  que pour
lui le rôle que l’agriculture joue dans le
développement de la RDC est incontour-
nable  et pour cela, l’agriculture  devra être
maintenu comme priorité dans les années
à venir. Pour ce qui est du projet
Agricongo, il a souligné que ceci est un
modèle qu’il faudrait amplifier car il rend
l’aide que la Belgique accorde très efficace.
A cet effet, il a encouragé les paysans à
s’approprier  ce projet  car il constitue  une
opportunité  offerte pour faire passer leur
message de plaidoyer et les a rassuré  qu’il
sera  tout le temps à côté d’eux  pour don-
ner un coup de pousse afin de pouvoir
avancer. Enfin, il a salué le rôle des fem-
mes dans l’agriculture et la tâche lourde
qui leur incombe.

et arrêté ministériel a créé  32
provinces agricoles qui
constituent, selon Malembe
Simplexe une véritable

innovation  dans le secteur agricole. Il a
affirmé que cette innovation est
extrêmement importante puisqu’elle
permet de rapprocher les agriculteurs des
centres de décision dans le cadre de la
politique de la décentralisation de
l’agriculture. Car elle permet de placer
l’agriculteur dans le système agricole
après avoir été longtemps oublié.

Dans les provinces, il n’y aura plus des
inspecteurs provinciaux qui vont décider
seuls  sur l’agriculture, mais ce sera des
responsables au nouveau des zones
agricoles que l’agriculture va se gérer. Ces
zones peuvent bénéficier directement des
appuis des partenaires ou du
gouvernement. Les provinces agricoles se
présentent de la manière suivante :

Ituri 1 : Djugu, Mambasa, Irumu
Ituri 2 : Aru, Irumu
Nord Kivu  1 : Goma, territoire de Masisi,
Walikale, Nyirangongo et Rutshuru
Nord Kivu 2 : Ville de Butembo, ville de
Beni, territoires de Beni et Lubero
Bas fleuve : Ville des Matadi et Boma,
Territoires de Tshela, Lukula et Seke
Banza
Cataractes : cité de Mbanza Ngungu,
teerritoires de Songololo, Madimba,
Kasangulu et Kinvula
Sud Kivu 1 : Ville de Bukavu, Territoires
de Kabare, Walungu, Uvira, Fizi et Idjwi
Sud Kivu 2 : territoires de Mwenga et
shabunda
Maniema Nord : territoires de kailo,
Lubutu et Putila
Maniema Sud : Ville de Kindu, territoire
Kasongo, Kambabare, Kibombo et Pangi
Kinshasa Est : Districts de la Tshiangu et
du mont Amba
Kinshasa Ouest : Districts de Funa et
Lukungan

C

Le  ministre belge a clôturé sa visite par
un petit tour  aux champs maraichers à côté
du site où  il a signé le livre d’or de la coo-
pérative. En retour, l’hôte de marque  a reçu
quelques légumes et fruits comme cadeau
des femmes maraichères. Notons que la
délégation belge était composée, outre  le
Ministre Labille, de deux directeurs de la
DGD, d’un membre de son cabinet et une
collaboratrice de la DGD, de trois attachés
de l’ambassade, trois collaborateurs de la
CTB, quatre journalistes belges n
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MM. Jos de TRIAS était aussi de la partie

(suite en  page 9)

ville. Des chefs coutumiers en complicité
avec les autorités politico-administrati-
ves trouvent plus avantageux de vendre
les espaces agricoles pour la construction
des maisons d'habitation que de les réser-
ver à l'usage agricole.  Les terrains agrico-
les sont souvent désaffectés sans que le
maraîcher soit impliqué et qu'une solu-
tion de rechange lui soit proposée.

LE CAS DE L'UCOOPMAKIN

Bref historique et évolution du maraî-
chage à Kinshasa
L'agriculture de subsistance et de com-
mercialisation se combinent souvent.
L'activité du maraîchage urbain a été trans-
formée par l'État colonial en un secteur
structuré autour des sites maraîchers offi-
ciels dont le premier est celui de Ndjili
aménagé en 1952.  Les maraîchers y pro-
duisent des légumes locaux et exotiques
comme les haricots verts.

 Une fonction économique et sociale : of-
fre d'emplois et source de revenu
Le maraîchage est une des stratégies de
débrouillardise et de survie de la part de la
population pauvre de Kinshasa qui, dans
le même temps, approvisionne la ville.
Comme à Kinshasa les légumes-feuilles
sont beaucoup consommés et qu'ils pé-
rissent rapidement, leur production est
d'une grande importance. Le maraîchage
urbain était auparavant une activité typi-
quement féminine. De nos jours, à cause
du besoin accru et de l'augmentation du
taux de chômage, beaucoup d'hommes se
sont aussi lancés dans cette activité. Pour-
tant, pour beaucoup, c'est une activité qui
se révèle largement lucrative.Les légumes
produits dans les différents sites de
l'UCOOPMAKIN crée de l'emploi auprès
des :
-Producteurs : maraichers (toute la famille)
-Grossistes : achètent en gros, dans les pla-
tes-bandes et confient parfois la vente à
une ou des détaillantes.
-Détaillantes ou mamans manœuvres :
s'approvisionnent auprès des grossistes

ou aux champs pour revendre aux ména-
gères. Elles ont des places fixes au mar-
ché.
-Vendeuses ambulantes : s'approvision-
nent sur les champs ou auprès des dé-
taillantes pour revendre aux ménagères
dans les quartiers, en faisant du porte à
porte.
-Boutiquiers : vendent les produits de pre-
mière nécessité dans des boutiques dans
les quartiers.
On estime à 26.000 personnes (chefs d'ex-
ploitation, hommes et femmes) l'effectif
des individus adonnés à l'activité maraî-
chère dans la ville-province de Kinshasa.
Cette activité constitue la principale
source de revenu (voir l'unique) pour la
majorité d'entre eux qui n'ont pas ou peu
d'autres opportunités d'emploi.

Une fonction alimentaire : autoconsom-
mation et approvisionnement de la ville
Les producteurs maraîchers de la zone
jouent un rôle important dans l'approvi-
sionnement en légumes feuilles dans la
ville de Kinshasa. Plus de 90 % des ména-
gères considèrent important de cultiver
près de leurs résidences. C'est avant tout
la proximité géographique et ses avanta-
ges (fraîcheur, accès rapide) qui sont re-
cherchés.

HISTORIQUE DE
L'UCOOPMAKIN ET DES

CONFLITS FONCIERS QUI
EXISTENT DANS SES SITES
Les coopératives membres de
l'UCOOOPMAKIN occupent une super-
ficie d'environ 1.200 hectares, répartis sur
26 sites  dans la capitale. Ces espaces
maraîchers sont en diminution, pour ne
plus représenter que 1/3 environ de ce
qu'ils étaient auparavant.
Pendant la période coloniale, deux sites
urbains ont été créés (Ndjili et
Kimbanseke) et après l'indépendance de
nouveaux sites agricoles urbains ont vu
le jour. Quelques-uns d'entre eux ont été
promus et/ou créés par le CECOMAF
(Centre d'appui à la Commercialisation
des produits Agricoles et Fruitiers), un
programme de développement de la coo-
pération française qui est devenu plus tard

un organisme intégré dans les structures
étatiques. Pour les maraîchers, la période
du programme CECOMAF est perçue
comme " l'âge d'or ", puisqu'ils recevaient
un appui (ravitaillement régulier en ferti-
lisants et engrais, de transport organisé des
maraîchers et de leurs produits) et dispo-
saient de très bonnes infrastructures (rou-
tes et canalisations d'eau). Ils avaient non
seulement des ventes régulières de légu-
mes à un prix rémunérateur, mais aussi un
revenu relativement appréciable en com-
paraison avec d'autres métiers. Le
CECOMAF a aussi installé les structures
coopératives et l'Union des coopératives
maraîchères de Kinshasa (Ucoopmakin).
Mais l'âge d'or toucha brutalement à sa fin
avec les pillages des années 1990 (1991 et
1993). Ces pillages marquent un tournant
dans l'histoire des sites agricoles urbains

de Kinshasa. Les soldats, les habitants de
la ville et les villageois avaient détruit tout
ce qu'ils rencontraient sur leur passage. Sur
les sites, les bureaux des coopératives, les
puits, le système entier de canalisation et
d'irrigation ainsi que le barrage ont tous

été détruits. De même, beaucoup de docu-
ments de grande importance pour la coo-
pérative furent perdus (comme bon nom-
bre des fiches parcellaires).
Depuis le début des années 2000, ces sites
maraîchers sont très exposés à l'expropria-
tion et à la vente des terres, surtout par des
membres de familles des chefs coutumiers
avec la participation et le soutien de cer-
tains acteurs étatiques.

CONSTAT
Le fait que la terre du site maraîcher soit
un bien public à caractère exclusivement
agricole, devrait être un facteur de sécurité
pour les maraîchers et l'activité du maraî-
chage urbain. Néanmoins, le caractère à la
fois collectif et public n'est pas du tout
garanti par l'État. Cela donne à d'autres
acteurs des opportunités pour revendiquer

un usage non agricole de la terre du site
maraîcher. Après les pillages, la question
de la propriété est devenue moins claire et
la terre du site maraîcher est graduellement
devenue moins " intouchable " avec le
départ du CECOMAF et l'incapacité de

l'État et de l'Ucoopmakin à assumer leurs
rôles.
Les chefs coutumiers ont progressive-
ment commencé à se réapproprier et à re-
vendre les terres destinées au maraîchage
à des personnes qui n'avaient aucune in-
tention d'exercer une quelconque activité
agricole. Car, vendre la terre s'avère
aujourd'hui un commerce lucratif, surtout
compte tenu de la rareté des espaces libres
à Kinshasa. La spéculation foncière est très
présente et il y a beaucoup de gens dési-
reux d'acheter une portion de terre dans la
périphérie urbaine.
Les raisons que donnent les membres de
familles des chefs coutumiers pour justi-
fier la réappropriation de la terre du site
maraîcher sont multiples. Certains disent
que la terre du site n'a jamais été achetée
par l'État congolais auprès de l'ancêtre chef

coutumier. Ils affirment que l'État a seule-
ment donné à ce dernier le " droit coutu-
mier " (liste de biens que l'on devrait don-
ner au moment où l'on achète une parcelle
de terre du chef coutumier), mais aucune

UCOOPMAKIN: un plaido yer en
fav eur de mar aîcher s de Kinshasa



LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°22.P .9

L

ACTUALITES

somme d'argent. Et selon eux, il faut de
l'argent pour acheter une portion de terre.

LES SITES PROBLÉMATI-
QUES

a) Kisenso
Le périmètre maraicher de Kisenso
(Lemba Imbu) est situé à côté d'un ancien
champ de tir de l'armée, transformé
aujourd'hui à un quartier d'habitation pour
les anciens combattants par le ministère
de la défense nationale. Suite à la crois-
sance démographique, un colonel de l'ar-
mée en complicité avec les autorités com-

munales s'est proclamé avoir reçu l'ordre
du ministère de la défense pour chasser les
maraichers et vendre la terre qu'ils occu-
pent. Tous les maraichers qui jadis tra-
vaillaient sur ce site sont aujourd'hui sans
terre et abandonnés à leur triste sort. Envi-
ron 34 hectares des terres sont expropriés
par les FARDC.
.
b) Mango
Un groupe de chefs des terres abattent les
arbres fruitiers et vendent illicitement les
terrains aux particuliers. Il existe un pro-
cès au niveau du tribunal opposant
maraichers et chefs des terres en attente de
la notification du plaidoyer.

C) Mokali
Les autochtones (Teke-humbu) vendent
des terrains (champs maraichers) aux par-
ticuliers sous l'œil de l'autorité publique.
Cette situation occasionne des bagarres/
procès interminables entre chefs des ter-
res et maraichers ou soit entre maraichers
et nouveaux occupants.

d) Lukaya
La vente massive des terres agricoles pour
la construction des maisons d'habitation
et l'abattage anarchique des arbres fruitiers
pour en faire les bois de chauffe.

e) N'djili
Dans ce site, ce sont les maraichers eux-
mêmes qui ont transformé leur site en
quartier d'habitation (construction des
maisons sur les terres agricoles). Cette
situation viens de créer un conflit entre
ces derniers et les chefs des terres qui en
collaboration avec les autorités cherchent
à ravir ces terres et à les revendre à d'autres
personnes pour gagner ce qui leur est dû.
Un procès est au tribunal à cet effet.

f) Funa campus
La vallée destinée au maraichage est trans-
formée en quartier d'habitation sous la
complicité de l'autorité publique.
D'ailleurs, pour avoir tenté de revendiquer
la restitution de ces terres aux maraichers,
le président de la coopérative du site vient
d'être emprisonné.

PLAIDOYER DÉJÀ F AIT
En 2004, le vice-gouverneur de la ville de
Kinshasa avait signé un arrêté stipulant
l'appartenance de toutes les terres
maraichères  à l'Etat. Cette situation avait
entrainé une vague des protestations
auprès des maraichers. Trias en collabora-
tion avec Mbongwana avait appuyé les
démarches d'obtention des titres fonciers
qui avaient abouti à l'obtention du n° ca-
dastral pour 52 parcelles maraîchères au
centre maraîcher de Kimbanseke et au dé-
pôt de 120 autres dossiers à l'administra-

tion cadastrale.Dans ce même cadre,
UNAGRICO tente avec des moyens de
bord pour défendre les intérêts des
maraichers de Kisenso mais elle n'est pas
écoutée.

ACTIONS DE PLAIDOYER
À FAIRE

Dans la situation actuelle, les maraîchers
membres de l'UCOOPMAKIN se sentent
menacés. Ils craignent qu'à court terme
leurs activités disparaissent. La vente des
terres agricoles leur dessinent un avenir
bien sombre. Les maraîchers et leurs ter-
res sont menacés à la fois par l'autorité
coutumière et l'autorité étatique. En ce qui
concerne l'autorité coutumière, il y a beau-
coup d'ambiguïté car plusieurs prétendus

chefs coutumiers se réapproprient des ter-
res sur différents sites.
Pour ce qui est de l'État, la majorité des
terres agricoles n'ont pas de certificat d'en-
registrement, ce qui joue en leur défaveur
face aux agents étatiques qui viennent me-
ner des enquêtes sur le nombre de maraî-
chers travaillant sur le site. Et surtout,
l'État ne protège pas le caractère agricole
et public de ces sites maraichers, ce qui
rend possible l'expropriation des jardins.

Puisque maintenant l'expropriation est
une réalité, les maraîchers sollicitent
auprès de l'Etat un zonage de tous les sites
maraichers et l'allègement des conditions
d'acquisition de l'emphytéosen

Une forte ambiance a regné au siège de l’UCOPMAKIN

Le projet sur la réduction
des pertes post-récoltes a

été validé
’atelier de validation du projet
sur la réduction des pertes
alimentaires post récoltes s’est
tenu au mois d’avril 2013 à

Kinshasa , sous la direction de la division
des infrastructures rurales et des agro
industries de la FAO.

Financé par l’agence helvétique pour la
coopération, à la hauteur de 4 millions de
francs suisses, ce projet porte sur
l’intégration des initiatives de réduction
des pertes  alimentaires chez les petits
exploitants dans les zones à déficit vivrier
de la RDC, du Burkina Faso et de
l’Ouganda.
Selon le professeur Robert lwende qui a
présenté la réduction dans la chaine
sélectionnée, ce projet a pour but
d’accroître les opportunités de revenus.
Dans une approche voulue à la fois
participative et inclusive à travers des

études et consultations à l’échelle
nationale qu’à mener, le Robert Iwende
pour le cas de la RDC.
Ce projet bénéficie de la collaboration de
la FAO, de la FIDA ainsi que du
Programme Alimentaire Mondial.
Les résultats attendus ont été
l’amélioration et l’augmentation des
connaissances de choix et de bonnes
pratiques agricoles ; la réduction après
adoption de bonnes pratiques et
identification des points critiques de
pertes alimentaire après récolte par 25 %
et augmentation de revenus par 10 % ; une
mise en place politique et d’une
réglementation nationale en vue de la
réduction de pertes alimentaire.

Saint Germain Egengo
Correspondant extérieur

(suite de la  page 8)

UCOOPMAKIN: un plaido yer en
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Tribune des officiels lors de la visite du ministre belge à l’UCOOPMAKIN
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Le monde entier a célébré le 8 mars 2012 la Journée internationale de
la femme, JIF, placée sous le thème : « Une promesse est une
promesse : il est temps de passer à l’action pour mettre fin à la violence
à l’égard des femmes ».       Cette journée a été célébrée en RDC dans
la méditation car le gouvernement a interdit toute manifestation à
cause de la situation de guerre qui fait de nombreuses victimes à l’Est
du pays et c’est là que se commettent de nombreux cas de violences
sexuelles. Il n’ y avait pas de défilé, pas d’impression de pagne officiel,
pas de port de pagne par les élèves dans les écoles. Mais des
organisations de femmes ont  tenu des réunions de réflexion autour
de ce thème. A cette occasion,  la Ministre du genre Génevieve Inagossi
a déclaré ceci:  «Nous devons maintenant investir dans la vraie
communication pour le changement de comportement, le focus-group,
l’éducation par les pairs, le renforcement des capacités. Le changement
de comportement est un processus long et lent ».
Par contre, elle a fait savoir que le thème adapté au contexte de la
République démocratique du Congo est énoncé de la manière suivante

 Journée internationale de la
Femme 20 13 :  Les femmes r ur ales

par lent des violences se xuelles
: «Ensemble contre la guerre et les violences à l’égard des femmes et
des jeunes filles en consolidant la paix et la justice en RDC ».  Ainsi,
en appelle t-elle toutes les femmes à s’investir tant dans la solidarité
avec les autres femmes victimes des violences que dans d’autres
activités d’autonomisation intégrale.
Dans son message, le secrétaire général des nations unies Ban Kimoon
a souligné  ceci: Ce que  que nous célébrons aujourd’hui doit être
l’occasion de nous remémorer les atrocités et les crimes commis contre
des femmes et des filles au cours de l’année écoulée et de chercher
ensemble les moyens de construire un avenir meilleur. Le système des
Nations Unies mène une campagne mondiale pour l’élimination de
la violence contre les femmes (UNiTE), dont l’idée de départ est simple
mais fondamentale : toutes les femmes et toutes les filles ont le droit
inaliénable de vivre à l’abri de la violence. Cette tribune restitue les
réactions des femmes paysannes de la RDC sur les violences faites à
la femme.

Par PETRA IYELI

e suis la vice-présidente de la
Coopérative de Funa Campus
(Monastère), située dans la
commune de Mont Ngafula.
Notre coopérative est membre

de l’Union des Coopératives des Paysans
Maraîchers de Kinshasa,
UCOOPMAKIN, en sigle,  dont le siège
se trouve à N’djili/CECOMAF. Pour le
08 Mars de cette année, nous, femmes
membres de cette coopérative  n’avons

SŒUR THÉRÈSE DE
COOPMAF (COOPÉRATIVE

DE MONASTÈRE /FUNA
CAMPUS)

me ODIEZUA Marie Noël est
chargée de crédit de
l’Ucoopmakin et présidente du
Comité maraîcher de Lemba

imbu. Elle a réagi par rapport à la
Journée internationale de la femme.
«  Pour ce mois de mars, nous n’avons rien
organisé comme activité du fait
qu’auparavant les organismes tels que
Vision Mondiale nous invitaient mais
cette-fois-ci, nous n’avons pas été contacté,
on ne sait pas pourquoi ».  Quant aux types
de violences rencontrées par nos membres,
il y a le problème de spoliation, dit-elle.
« Nous connaissons une spoliation de la
part de chefs coutumiers qui se réclament
propriétaires de terre. D’après eux, les
français avaient signé un contrat de 10 ans
avec leurs ancêtres et qu’à ce jour, ce contrat
n’est plus valide.  C’est pourquoi,  ils

.Mme  MARIE NOEL  ODIEZUA DE  COOPMALI (COOPÉRATIVE DE LEMBA  IMBU)

«Nous lançons un
cri d’alarme au
gouv er nement

pour stopper ce
fléau »

Par rapport aux types de violence, les
femmes membres de notre coopérative
sont victimes d’escroquerie, affirme la
Soeur Thérèse . Celle-ci se passe lors de
processus d’achat des produits vivriers par
des femmes qui viennent acheter à crédit
avec un prix fixé, connu. Une fois vendue,
les femmes preneuses ne remboursent pas
le montant total comme convenu;  soit une
partie est payée dans le but de ne plus
rembourser le reste,  explique-t-elle. Pour
éradiquer cette impasse, nous avons
introduit notre requête auprès de
l’Ucoopmakin pour trouver des solutions
par rapport à la commercialisation de nos
produits. Nous recommandons au
gouvernement Congolais de réhabiliter les
routes afin de permettre aux
consommateurs de venir directement
acheter les produits vivriers au lieu de
production  que de passer par des
intermédiaires ou vice versa. A l’occasion
de la visite du ministre belge de la
coopération  à l’Ucoopmakin, la Sœur
Thérèse a saisi cette opportunité pour
solliciter l’aide extérieure en vue d’avoir
les outils de travail adéquats. Elle s’est
reféré à  la bible pour donner le sens à l’aide
sollicitée  : «Dieu a crée l’homme et la terre

 « Nous r encontr ons des violences à tr aver s la spoliation de
nos terres par les chefs coutumiers.»

(suite en page 11)
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Mme  ODIEZUA

Sr Therèse

Une saynète sur les violences sexuelles lors de la visite du Ministre belge de la coopération à l’UCOOPMAKIN

organisé aucune activité. Nous sommes
restées sans rien faire comme les autres
femmes victimes de viol surtout à l’Est
de notre pays.

avec comme mission de la transformer.
Alors comment la transformer sans
infrastructures adéquates ? se demande t-
elle ». Au regard des violences sur les
femmes  perpétrées à l’Est du pays, « nous

demandons au gouvernement d’être
sincère et impartial afin d’accomplir les
mesures qu’il a prises pour stopper ce fléau.
Aux femmes rurales qui souffrent, nous
leur demandons la patience et l’endurance

aux problèmes qui sévissent dans leurs
milieux. Qu’elles  n’abandonnent pas
parce que nous sommes de cœur avec
ellesn

veulent à ce que le contrat soit renouvelé.
Ils nous revendent à 500$  un jardin d’une
superficie de 10 hectares (10ha) », explique
Marie Noël.
Pour résoudre cette situation, ‘nous avons
adressé des correspondances auprès des
autorités compétentes mais jusqu’à ce
jour pas de changement. Par rapport au
problème de la femme, le gouvernement
doit aider les mamans à participer à la
prise  de décisions des problèmes que les
concernent. Le gouvernement devra
prendre les choses  en  main car ce sont les
femmes rurales qui nourrissent la
population. Et à toutes les mamans, nous
leur demandons de faire une commission
pour aller voir la ministre du Genre et
famille dans le but d’exposer leurs

problèmes et trouver les solutions
ensemble, souligne-t-ellen
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Les femmes r ur ales par lent

des violences sexuelles
ROSALIE KADIMA  (AFRIKI/ KINSHASA), PRÉSIDENTE DE L ’ASSOCIATION DES FEMMES RIZICUL TEURS DE KINGABWA
(AFRIKI)

«Un homme qui a violé une jeune fille est  vite remis en liberté et peut
r écidiv er  du f ait q u’il n ’y a pas de sanctions»

M

Mme Rosalie  KADIMA BIUMA de l’AFRIKI

me Rosalie Kadima  de
l’AFRIKI  ne pouvait pas
rester  muette par rapport à la
journée internationale de la

femme. Voici ce qu’elle a dit t : « Nous
n’avons rien organisé car l’organisation
d’une activité est fonction de beaucoup de
chose. Le thème de cette année n’est pas
connu  en comparaison avec les années
antérieures où le ministère nous donnait
le thème au moins un mois à l’avance. La
preuve est qu’il n’y a pas eu des activités
comme d’habitude.
 Certes, il y a eu des organisations qui ont
organisé des activités dans d’autres
domaines. Cette journée n’a rien exprimé
du fait  de  la suppression des pagnes .Le
pagne ne revendique pas une conscience
juste.
C’est une journée où on devait réfléchir
autour  des thèmes tels que : les droits des
femmes ; comment doivent-elle
revendiquer sur la question du  panier de
la ménagère, etc. Concernant le panier de
la ménagère par exemple, le Ministère du
Genre et Famille  devait peser de son poids
afin de plaider en faveur de femmes qui
souffrent. Avec 5000 FC, son panier au
marché n’est que  dérisoire. Bien plus, cette
femme  passe des nuits  à l’hôpital ; soit
avec son mari ou leurs enfants. Le
ministère devait en outre, plaider contre
l’insolence outrance de la jeune fille dans
la société.
Nous avons aussi une autre préoccupation
par rapport à l’implication de la Ministre.
Quel est son objectif fondamental de cette

journée internationale de la femme? Nous
pensons qu’elle devait  prôner les activités
des femmes dévalorisées. Mme la
Ministre pouvait aussi mettre l’accent sur
le problème de spoliation dont les
mamans sont victimes dans leurs milieux
d’exploitation respectifs. En bref, nous
n’avons pas senti l’efficacité de la Ministre

cette année. Elle a seulement martelé sur
la suppression des pagnes.»
Rosalie KADIMA affirme que lorsqu’ on
parle de violences, il n’y a pas seulement
les violences sexuelles car les femmes
sont  menacées par la spoliation des terres.
C’est aussi une des revendications sur

laquelle le ministère du Genre et famille
devait mettre l’accent.
A Kingabwa , nous avons un problème
d’espace culturale, rajoute-t-elle. Une
proportion de plus de 80% des femmes
maraîchères sont chassées de leurs terres
en remplacement des constructions de la
future Cité du fleuve.
Ainsi pense t-elle que pour mettre fin aux
différents problèmes évoqués ci-dessus,
les femmes doivent être soutenues par le
Ministère du Genre et famille qui  devait
également aider les pauvres mamans à
obtenir des documents cadastraux pour les
sécuriser, leur permettre d’exercer leurs
activités paisiblement. Malheureusement,
sur ce terrain « nous ne sentons pas sa
présence du ministère.
Quant à la guerre qui prévaut dans la partie
Est de la République, le gouvernement,
déclare Maman Rosalie,  est contraint de
prendre des mesures efficaces pour pallier
à ce fléau. Il doit arrêter les violeurs, les
promoteurs et les punir sévèrement. Car,
la femme rurale qui est victime du viol
rentre vite au champ pour récolter les
produits afin de nourrir la population
voire même les violeurs.
Prenons le cas concret vécu dans notre site,
un monsieur a violé une jeune fille.
Comme ce monsieur appartient à une
famille riche ayant des connaissances
hautement placées, il a été vite remis en
liberté. Ce type peut toujours  récidiver
avec son comportement, ses habitudes du
fait qu’il n’y a pas de sanctions. Bref, sont

les genres  des problèmes que nous aurions
dus traiter ensemble avec Mme la Ministre
du Genre et famille au courant de ce mois
consacré à  la femme
Elle devait peser de tout son poids pour
aider les femmes démunies afin de les aider
à retrouver leur place dans la société
Malheureusement, nous ne l’avons pas
senti. Nous, en tant que présidente de
l’AFRIKI compatissons aux malheurs de
nos compatriotes victimes de viol à l’Est
du pays. Nous demandons et insistons
pour que le gouvernement prenne des
mesures en vue de  mettre fin à ce fléau
parce que les femmes rurales, victimes du
viol, contribuent à nourrir la population y
compris les violeurs. Notons que AFRIKI
est une association crée depuis 1993. La
lutte contre la pauvreté et l’insécurité
alimentaire à travers la production du riz
en RDC, est l’objectif qu’elle s’est fixéen

La Voix du paysan congolais : Quels types
de violences dont les femmes paysannes
sont  victimes ?
Justine Kakesa : Dans la vie
quotidienne, les femmes rurales en
République démocratique du Congo  en
général et dans la province du Bandundu
en particulier sont victimes de toutes l es
formes de violences : économiques,
sexuelles, physiques, psychologiques et
culturelles.

Comment ces violences se font ?
Du point de vue économique, les hommes
récupèrent souvent  de l’argent  de la vente
des produits agricoles réalisés par leurs
épouses. Les femmes n’ont rien à dire de
peur d’être expulsées des toits conjugaux.
Du côté sexuel,  c’est l’homme qui fait la
loi. La femme, même fatiguée par des
travaux des  champs, est obligée de céder
aux désirs  de l’homme à tout moment.
Quant à l’aspect physique, des claques, des
coups de points, quelques fois des
chicottes sont utilisés par les hommes
pour, selon eux, «éduquer les femmes
récalcitrantes». Ces violences provoquent
même des traumatismes. Du côté

 «Les femmes rurales sont victimes de toutes les formes de violences»
JUSTINE KAKESA  EST PRÉSIDENTE DE LA DYNAMIQUE DE LA  JEUNESSE FÉMININE CONGOLAISE (DJFC), ANTENNE DE BANDUNDU À KIKWIT ,

psychologique, souvent dans des milieux
ruraux, une fois le mari meurt, la coutume
oblige la veuve d’épouser le petit ou le
grand-frère du défunt. Cette même culture
incite nombre de parents à scolariser plus
les garçons que les filles qui, selon eux
«sont bonnes aux mariages».

sensibilisées et commencent, petit à petit
à dénoncer.  C’est encore très bas en termes
de pourcentage : plus au moins 0,03 pour
cent.

Comment se passe la prise en charge
juridique et  matière de santé ?
La prise en charge en milieu  rural est quasi
inexistante. Tout s’arrange à l’amiable. Du
point de vue santé les victimes de violence
sont abandonnées  à leur triste sort. En
ville certaines ONG s’impliquent.

Comment se passe la réinsertion dans  la
société après avoir subi  les violences ?
La réinsertion sociale ne  pas fait pas en
milieu rural étant donné que la plupart de
cas sont réglés dans l’amiable. En milieu
urbain quelques fois certaines ONG
spécialisées s’en occupent, y compris
certaines congrégations religieuses.

Quelles sont les pistes de solutions ou
recommandations (au gouvernement, à
la société civile, aux femmes rurales elles-
mêmes) pour lutter contre les violences à
l’égard de femme ?

Je demande à la société civile de
s’impliquer dans la sensibilisation et la
vulgarisation de la loi sur les violences
sexuelles et d’autres documents relatifs
aux violences basées sur le genre. La
société  civile doit aussi s’impliquer pour
dénoncer systématiquement des cas de
violence sexuelle et toute autre forme de
violence pour décourager les violeurs.  Le
gouvernement  de son côté doit
disponibiliser les moyens financiers,
humains et matériels pour assurer la prise
en charge des victimes, assurer  leur
réinsertion sociale ; renforcer l’appareil
judiciaire. Les femmes rurales se doivent 
de développer un courage approfondi pour
dénoncer des cas de violence dont elles
sont victimes.

Propos recueillis par Badylon Kawanda
Bakiman

Est-ce que ces femmes dénoncent ces
violences ?
Dans des milieux ruraux, les femmes ne
dénoncent pas ces violences suite à la peur
et à l’ignorance. Mais dans des
agglomérations urbaines, les femmes
paysannes sont en train d’être

PS: La DJFC est  très engagée dans les
violences faites à la femme, surtout  les
violences sexuelles ; engagée également

dans la lutte contre la pauvreté.

Mme Justine Kakesa de
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S Les femmes r ur ales par lent
des violences sexuelles

ous sommes implantés à l’Est
de la RD Congo précisément
au Nord Kivu et en Orientale
en territoire de Mambasa et
Bafwasende. SYDIP a comme

signification : syndicat de Défense des
Intérêts Paysans.  Mme Lydie KASONIA
secrétaire général de SYDIP souligne que
les femmes paysannes de leur terroir sont
victimes de toutes les formes de violences.
Celles-ci se font de diverses manières :

VIOLENCES PHYSIQUES 
Ces caractérisées  par le transport des
charges lourdes au dos lorsque les femmes
reviennent du champ suite au manque
d’infrastructure de transport adéquat et
partent au marché vers les centres de
consommation de leurs productions (plus
ou moins 70 Kg au dos). L’absence des

LYDIE KASONIA  DE SYDIP (SYNDICAT DE DEFENSE DES INTERETS PAYSANS)

«’Pour le cas de viols, les femmes ne dénoncent pas pour ne
pas être abandonnées par leurs maris»

N

Mme BISUESUE BIKA DE COOPMAKI(COOPÉRA TIVE DE
KIMBANSEKE)

« Nous, femmes maraichères de
Kimbansek e n’avons plus de t er r e à

cultiv er ; nous sommes menacées par
de viols ».

aman Bisuese est membre de
la Coopérative de
Kimbanseke;  une des
coopératives que regroupe
l’Union des coopératives

Maraîchères de Kinshasa/
Ucoopmakin.Dans notre coopérative, dit-
elle, nous n’avons pas organisé des
activités à l’occasion de la Journée
internationale de la femme comme
d’habitude,  suite au mot d’ordre du
ministre.
 En rapport avec le thème choisi cette année,
il faut dire que nous sommes, en
permanence  menacées par des agents de la
Police militaire (PM) et par les anciens
combattants qui nous confisquent les
outils de travail sous prétexte que nous
cultivons sur  leurs  terres. Ce sont là les
types de violences dont  nous sommes
victimes. Plusieurs de nos champs sont
abandonnés à cause de cette difficulté. Si
le gouvernement ne fait pas attention, la
ville de Kinshasa risque de manquer la
nourriture. Car nous, femmes maraichères
de Kimbanseke n’avons plus de terre à
cultiver. Nous sommes menacées par de
viols. Personnellement, j’ai failli
dernièrement être violée par un agent de
police militaire. Ce jour -là, j’ai fait de mon
mieux pour l’amener à côté de la route
principale et j’ai crié par la suite pour
appeler au secours. Plusieurs personnes
ont accouru  et le policier a été amené dans
un sous-commissariat de police. A ma
grande surprise, après quelques jours, j’ai
vu le monsieur entrain de circuler en toute
liberté. Vi je suis allé voir le colonel, et
celui-ci a ordonné qu’on l’arrête une
deuxième fois.  Ensuite,  nous sommes
passés au jugement et cette fois-ci je suis
rentré chez moi  ne sachant jusqu’à ce jour
quel   sort a été réservé à cet homme ». (NB:

Cet épisode a inspiré la saynète  interprétée
par les acteurs pour illustrer le viol dont
les femmes sont victimes lors de la visite
du Ministre Belge de la coopération à
l’Ucoopmakin).
La plupart de femmes violentées ne
veulent pas dénoncer à cause de la peur de
voir «le violeur» les  poursuivre jusqu’à
leurs domiciles. Les autorités ne rassurent
rien par rapport aux  requêtes introduites
Et pourtant, nous avons des preuves et  des
limites qui nous permettent d’œuvrer dans
cette partie de terre
Eu égard à ces problèmes, nous  suggérons
à notre gouvernement d’agir vite au risque

d’avoir des maraichers sans terre.
D’ailleurs présentement,  nous ne
travaillons pas, nos terres sont
abandonnées, nos outils sont confisqués.
Ils n’ont pas le droit de nous chasser
comme des chauves souris car nous
sommes en possession  de  tous les
documentsn

M

Mme BISUESUE

surtout les femmes dans le mariage.
L’accès au crédit reste encore
problématique faute des garanties solides.
D’autres quand bien mêmes  qu’elles sont
entrepreneures dans les activités para
agricoles, leurs revenus sont mal gérés  par
leurs maris  pour des fins privées  lesquels
prennent l’argent sans rembourser.
Les femmes et les filles ne sont pas des
héritiers. L’héritage acquis par la femme
crée des conflits d’usage dans son foyer,
l’homme décide de sa gestion. Les
régimes matrimoniaux sont à la base de
cette situation.

VIOLENCES
PSYCHOLOGIQUES

Ces violences psychologiques
s’expliquent par la situation
d’inquiétude permanente.  Les
femmes paysannes sont  dédaignées  par
les femmes intellectuelles et la population
urbaine consommatrice des productions
de ces femmes pauvres ; elles sont
discriminées  sur tous les plans. Les
femmes vivent sous une soumission
aveugle envers les hommes. Elles n’ont

Pour le cas de viols, les femmes ne
dénoncent pas pour ne pas être abandonnée
par leurs maris. L’impunité des auteurs des
viols découragent les actions de
dénonciation. S’agissant de la prise en
charge Juridique et médicale, elle déclare
qu’elle n’est pas régulière sauf pour
quelques cas des viols, mais les bourreaux
sont vite libérés des prisons lorsque les
femmes tentent de les faire arrêter. C’est
ainsi qu’il n’ya aucune crainte pour les
auteurs de viol. Les  femmes pensent que
ce sont des situations normales  dans leurs
relations avec les hommes.

RECOMMANDA TIONS
Les recommandations ci-dessous ont été
formulées pour obtenir gain de cause aux
partenaires suivants:
Au gouvernement congolais de :
Prendre sa responsabilité pour sécuriser
la population  en formant une armée
patriotique, avec la rémunération régulière
pour motiver les militaires et placer une
police de proximité dans les villages pour
permettre aux femmes rurales de vaquer
librement à leurs activités de production
et de commercialisation des produits
agricoles ; L’éducation sur le sens
d’éthique pour permettre la croissance
d’une morale et d’un état de citoyenneté

infrastructures de transport (camion et
route de desserte agricole et le coût élevé
du transport ne remboursant pas les charges
à la vente ne rassure pas ces femmes
productrices. Les femmes paysannes
réalisent beaucoup d’activités dans la
production et toutes les activités
domestiques leurs  sont attribuées avec
leurs enfants filles. Elles ont 14 heures de
travail par jour.
Les femmes sont frappées par leurs maris
en cas de désaccords sur un quelconque
sujet. Cela dénigre la femme dans sa
personnalité ; ajoute-t-elle. Le Viol (acte
sexuel): La guerre récurrente dans la
province du Nord Kivu a été à la base de
beaucoup des cas de viol des femmes
paysannes. Les femmes paysannes sont
violées  aux champs  et n’ont aucun
mécanisme de protection. Les bandits
armés et non armés se refugient dans la
brousse où les femmes paysannes passent
la plupart de leur temps.
Les représentantes de ces femmes
contactées nous ont relatées que plus de
90% des femmes ont été victimes de viol
dans les zones de production plus

précisément en territoire de Rutshuru et
au Sud du territoire de Lubero, les zones
forestières comme Manguregjipa et
Ruwenzori sont des Zones ou les femmes
sont exposées en allant aux champs.

VIOLENCES ÉCONOMIQUES
Les femmes paysannes n’ont pas de
garantie d’accès à la terre  et de
propriété foncière pour mener à bien leurs
activités de production. Celles-ci n’ont
pas la même chance d’accéder à
l’encadrement technique puisque ; même
celles qui sont regroupées dans les
associations féminines n’ont pas de
financement pour répondre aux besoins
auxquels elles font face.
Les femmes n’entreprennent pas  souvent
dans les cultures pérennes comme
le café, le cacao, le palmier,… à forte
potentielle économique car elles n’en ont
pas expertise. Elles ne sont que la main
d’œuvre dans ces types d’exploitation
avec un faible pouvoir de décision sur
l’affectation du revenu issu de ces produits

pas le pouvoir de critiquer les
ordres.

VIOLENCES POLITIQUES
 Les femmes  sont limitées dans leurs
décisions  au niveau des  ménages et
familles ainsi que dans  les structures
sociales dont elles font membres.
Généralement dans les organisations
paysannes mixtes, celles-ci sont
faiblement représentées dans les conseils
d’administration mis en place par la voie
des élections. Elles sont représentées à
moins de 20% bien qu’elles soient
majoritaires dans le secteur primaire
affirme-t-elle.
Quant à la préoccupation relative à la
dénonciation des auteurs des viols, le
secrétaire signale que les femmes ne
dénoncent généralement pas. Elles les
ignorent encore, mais celles qui en sont
conscientes n’ont pas de moyens
financiers et humains pour  être
accompagnées  dans le processus de
recouvrement de leurs droits.

responsable. Les films pornographiques
médiatisés séduisant les enfants et les
adultes et les incitent aux viols et aux
autres activités sexuelles sont à contrôler
et décourager,
La création des emplois pour la population
afin de décourager l’intégration des jeunes
dans la milice à la recherche des moyens
de survie. Sanctionner les auteurs des
violences à tout prix.
Aux organisations paysannes, nous leur
demandons de Sensibiliser   sur les formes
de violences auxquelles  les femmes font
face et leurs  conséquences sur le
développement.
Aux femmes rurales, nous les
encourageons de  dénoncer les violences
faites à leur égard et de s’impliquer dans le
plaidoyer pour l’amélioration des
conditions de vie des femmes paysannes.
S’intégrer  dans les associations de défense
de leurs droits pour renforcer leurs
capacités d’autodéfense et d’éducation car
dit-on c’est la femme qui assure
l’éducation d’une nationn
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ACTUALITES

MBAKULIRAHI  KY ALENGA  Etienne de la FOPAC/NORD KIVU

elon  Mme Claudine Safari de
CAFED, il existe quatre sortes
de violences remarquées
auprès  des femmes et jeunes

f i l l es du Nord-Kivu. Elles sont
morales, émotionnelles, sexuelles et
domestiques.Elles s’avèrent occasionnées
par les membres des familles, des groupes

Les violences sexuelles vues par les
cadr es des Ongs CAFED  e t L OFEPACO

C’est depuis les années 1990 que les violences  sexuelles ont surgie au Nord-Kivu en particulier et dans toutes les provinces de la partie Est
de la RDC. A cause  des conflits interethniques et ceux  liés à la démocratisation du pays. Nous avons rencontré les femmes cadres des ONG
CAFED et LOFEPACO œuvrant  à Goma,  chef-lieu du Nord-Kivu, qui  ont bien voulu répondre à nos préoccupations.

armés, les militaires de FARDC et
policiers de la PNC,  des maris légaux et
autres.
Mais rares sont des femmes violées qui
dénoncent les cas  subis. Elles en ressentent
pour la plupart  de cas  la honte si pas la
peur. Mais dans le cas de  dénonciation
auprès de CAFED, l’ONG les prend en

charge .L’ONG CAFED est plus active en
territoire de Rutshuru. Néanmoins,
CAFED fonctionne avec des organisations
de réinsertion au sein de la société. « En
conséquence, il faut mettre en place  un
système  de plaidoyer visant à combattre
les violences sexuelles faites aux femmes
au Nord-Kivu et dans la partie Est de la

RDCongo en général » a déclaré, Madame
Claudine  de la CAFED
A son tour, Mlle Kavugho Kombi Dénise,
en charge  des programmes au niveau du
bureau de liaison de la Ligue des
Organisations  des Femmes Productrices
Agricoles du Congo, en sigle la
LOFEPACO, à Goma, nous a édifiée par
ce qui suit : «  Il y a toutes sortes  des
violences dont les femmes paysannes sont
victimes au Nord-Kivu : sexuelles, droits
d’héritage, discrimination, violences
économiques( ne jouant pas de droitau
fond sorti  de la vente de ses récoltes). Les
violences se passent en route soit d’aller
ou de retour au champ et même pour
certains cas isolés, à domicile. Et en cas il
ya dénonciation de la part des ONG et
Asbl qui s’en charge. La prise en charge
s’effectue sous deux aspects :
psychologique et juridique. D’abord,
nous sensibilisons et ensuite nous
conscientisons  le large public. Nous
orientons également les femmes victimes
vers des structures médicales qui ont  des
spécialités de prises en charge de
personnes  pareilles. Nous en
garantissons d’une prise en charge
holistique ou générale. Laquelle est à la
fois psycho-socio-médicale et juridique.

«Les femmes victimes de violence se xuelle ont souv ent de pr oblèmes de
réinsertion dans leurs familles».

C
onsidérant le thème abordé cette
année relative à la journée
internationale de la femme, M.
M B A K U L I R A H I
KYALENGA  Etienne

secrétaire exécutif de la FOPAC énumère  six
types de violence que les femmes paysannes
de leur contrée sont victimes. Ces violences
se font par la prédominance des hommes sur
les femmes et les enfants. Parmi ces violences,
il cite : Les violences conjugales : elles
s’exercent entre époux dans le cadre du
ménage et souvent cela entraine des
perturbations psychologiques des enfants
(délinquance, échec scolaire, etc.) par exemple
un homme trop sévère et qui crée un climat de
peur et de crainte par sa présence. La femme et
les enfants en sont toujours frustrés et même
stressés. Les mariages précoces : les femmes
sont astreintes à des grossesses à partir de 12
-13 ans du fait des mariages précoces ou de
rapports sexuels hors mariage. Souvent dans
notre société et dans la plus part de cas, les
adolescentes, les jeunes femmes ou les filles
mères ont moins de 18 ans au premier
accouchement ou à la première grossesse. Les
violences économiques : très fréquentes  dans
notre milieu. Les hommes délaissent leurs
femmes en ne répondant pas  à certains
devoirs : méconnaissance de ses devoirs. Il
s’agit de l’abandon de famille, de l’abandon
d’une femme enceinte, du refus par une
personne de payer la pension alimentaire, de
l’abandon moral. Les violences physiques :
Ce sont des atteintes à l’intégrité physique
occasionnant des dommages corporels
visibles ou non.  Le plus souvent, les femmes

de chez nous subissent des coups provenant
des hommes et qui sont  parfois suivi des
blessures.  Elles sont les formes de violence
les plus fréquentes et les plus connues dans
notre milieu. Les  violences morales et
psychologiques : une femme stérile, qui ne
procrée pas, subit des violences verbales de la

part de son mari, de sa belle-famille. Ces
tourments et ces souffrances d’ordre
psychique la poussent à fréquenter des
charlatans, des marabouts, la médecine
traditionnelle, moderne, appuyée en cela soit
par sa mère, soit par une amie. Le harcèlement
sexuel : Il n’est pas évident  dans notre terroir
car difficile à prouver. Pourtant, les femmes

le vivent sous des menaces, des  paroles, de
contraintes pour obtenir des faveurs dans leur
lieu de travail.
Quant au sujet relatif à la dénonciation des
acteurs des viols, le secrétaire
MBAKULIRAHI  KY ALENGA
Etienne affirme  que la majorité de femmes

ne dénoncent pas ces violences car elles sont
sous la contrainte de plusieurs facteurs. En
effet, les pratiques coutumières et religieuses
reconnaissent la primauté de l’homme. Les
conséquences liées  à ce fait sont
préjudiciables à la femme à bien des égards.
Par contre, pour celles qui dénoncent, les
souffrances tant physiques, sexuelles que

psychologiques, auxquelles elles ont été
victimes, une procédure judiciaire est
amorcée et  la personne incriminée  va subir
une sanction  lors de l’exécution du jugement,
si les faits ont été prouvés de manière
probante. La victime peut être confiée à un
centre d’encadrement et de réinsertion pour

S Et  enfin, des pistes des solutions, nous
conscientisons les femmes qui doivent
dénoncer les cas d’espèce  à temps. C’est
une manière de prévenir les maux
éventuels qui peuvent en découler :
maladies sexuellement transmissibles,
grossesses, etc »n

l’encadrement psycho -social. En cas de viol,
la victime  accède  endéans  72 heures, à un
centre de soins thérapeutiques appropriés.
Tous ces aspects font l’objet des séances de
sensibilisation auprès des communautés
paysannes et cela leurs permet d’acquérir des
informations  pour leur bien être.

Les personnes victimes des violences sont,
pour les cas de celles qui sont dénoncés,
encadrés par les centres de réinsertion souvent
organisés et animés par les ONG œuvrant
dans ce sens. Après un certain temps, elles
peuvent rejoindre leurs familles respectives
mais le plus souvent la réinsertion cause des
problèmes, surtout pour les femmes victimes
de violence sexuelle.Pour éradiquer ce fléau,
les recommandations à formuler pour l’une
ou l’autre composante sont les suivantes : Au
gouvernement : de prendre ses
responsabilités en faisant respecter les textes
légaux  nationaux et  internationaux relatifs à
toute forme de violation de droits de
l’homme promulguées et ratifiées par l’Etat ;
Intégrer la femme aux instances de décision,
(juridictions, service de sécurité, etc.)
A la société civile : de  dénoncer toute tentative
d’impunité, pour tout acte commis dans ce
sens ; de Multiplier les actions de plaidoyer
et les séances de sensibilisation sur toutes les
formes de violence, afin que celles-ci
parviennent à la prise de conscience leur
permettant de résister à certaines demandes.
Aux femmes rurales elles – mêmes : De
développer la culture de dénonciation de tout
acte  portant atteinte à leurs  droits ; de
développer des cadres  de concertation et de
partage pour la protection de la victime de
violation sous toutes ses formes.   Elles
devraient également initier  des actions
génératrices des revenues, afin d’éviter
l’oisiveté ; de militer pour accéder aux assises,
même au niveau des instances coutumières,
afin de défendre les droits de ses semblables,
victimes des violencesn
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LES PRINCIPES DE BASE
QUE DÉFENDENT LES

PAYSANS

Les cessions de préparation du code
agricole, devenue loi portant principes
fondamentaux du secteur agricole, ont
permis de dégager un consensus sur six
principes spécifiques sous-tendent la
mise en place des solutions pour sécuriser
les terres des communautés locales en
République Démocratique du
Congo.1°)l’équilibre : la sécurisation de

tous les types d’exploitation rurale, qu’il
s’agisse de l’exploitation familiale
agricole ou pastorale ou de
l’agrobusiness ;
2°)la différenciation : la prise en
considération de la variabilité des
situations et enjeux fonciers locaux (ceux-
ci sont différents au Nord-Kivu de ceux
du Bandundu ou de l’Equateur) dans

l’élaboration des solutions de
sécurisation foncière et la diversification
par les pouvoirs publics de l’offre de
modalités de sécurisation foncière;
3°)la liberté : le droit pour les acteurs
ruraux de choisir les modes de
sécurisation qui leur paraissent les plus
appropriés en considération des contextes

locaux particuliers et des enjeux fonciers
locaux spécifiques ;
4°)la subsidiarité : la décentralisation de
la gestion foncière rurale, assortie d’une
obligation de rendre compte et d’une
implication des communautés de base ;
5°)la légalité : les mesures préconisées de
sécurisation foncière doivent d’une part
conférer aux acteurs ruraux un statut

foncier reconnu par la loi et protégé par les
juridictions et d’autre part, se conformer
aux principes fondamentaux (de portée
constitutionnelle) d’égalité, de non-
discrimination et de citoyenneté.
6°)la progressivité : la mise en œuvre des
mesures de sécurisation foncières définies
se fait de manière progressive, avec
pragmatisme, en aménageant en cas de
besoin, des mesures transitoires destinées
à prendre en considération le facteur temps
dans les changements de pratiques
recherchés, dans le contexte de la
décentralisation dont les règles sont en
élaboration. Certaines provinces aux
problèmes aigus et aux solutions déjà
définies par de nombreuses concertations
iront plus vite.

1.Axes de reconnaissance et la protection
des droits fonciers de l'ensemble des
acteurs ruraux en RDC:

Les comités de travail sur la loi portant
principes fondamentaux, et y compris au
Sénat en 2011 , ont permis de confirmer
les axes principaux qui doivent façonner
les lois foncières relatives aux
communautés locales en RDC :

1°) reconnaissance des droits fonciers
locaux des producteurs ruraux ; par
producteurs ruraux il faut entendre aussi
bien les producteurs agricoles que les agro

(suite en page 15)
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Comit é de pilo t age du pr ocessus f oncier : des
or ganisations pa ysannes sous r epr ésent ées
es organisations
paysannes entendent
tout faire pour
obtenir une forte

participation au sein du
comité de pilotage du
processus foncier en
formation en vue d’apporter
les contributions relatives aux
intérêts et droits des paysans
en matière foncière. Les
intérêts des paysans ne
peuvent être mieux défendus
que par des paysans eux-
mêmes.

La RDC est engagée dans le
processus de la réforme
foncière pour développer une
meilleure gouvernance dans la
gestion de la terre. 
L’organisation de l’atelier
national sur la réforme foncière
a dégagé une feuille de route
validée par le gouvernement,

pour entamer la nécessaire
réforme consensuelle de la
législation du déterminant
secteur de la gestion de la terre
pour le développement du pays.
Des ateliers ont également
abouti à la mise en place d’un
comité de pilotage du processus
de la réforme foncière qui sera
bientôt opérationnel.
Au moment où ce comité se met
en place, les organisations
paysannes dénoncent leur sous
représentation au motif qu’elles
seront représentées en tout et
pour tout par une déléguée qui
sera issue des organisations
paysannes féminines. Les
membres de la CONAPAC
s’étonnent de cette précision qui
indique clairement comme si
cette personne féminine est
connue d’avance. Elle pense que
ces genres de critères ne
permettent pas une participation

active des organisations
paysannes au sein de ce comité
de pilotage. Cette attitude laisse
apparaître deux pièges, la
représentation des organisations
exclusivement réservée à une
personne issue des organisations
paysannes féminines. Alors que
la CONAPAC a en son sein des
personnes capables de
contribuer à cette réflexion sur
la réforme foncière, explique
Malembe Simplexe du FAT. Les
producteurs agricoles contactés,
souhaitent que la CONAPAC soit
présente à ces assises avec un
nombre raisonnable des délégués
pour défendre les points de vue
de paysans.  Les paysans
auraient souhaité que ce comité
soit placé sous l’autorité d’une
commission inter ministérielle au
niveau de la primature puisque
le foncier touche beaucoup de

secteurs comme la forêt, les
mines, le pétrole, l’agriculture…
Des organisations membres de
la CONAPAC ont pris langue
avec le Ministère de l’Agriculture
et le Ministère des Af faires
foncières pour dénoncer cette
sous représentation des paysans
pour obtenir un peu plus de
délégué des organisations
paysannes au sein de ce comité
de pilotage.
La CONAPAC entend participer
de manière active à l’élaboration
de cette loi en vue d’apporter des
innovations pouvant garantir les
intérêts et les droits des paysans.
Car, l’ancienne loi foncière
actuelle dans sa globalité est
mauvaise pour les petits
producteurs paysans.
Principalement, quand elle
stipule que n’est propriétaire que
celui qui détient un certificat
d’enregistrement. Et quand on
connait les services de l’Etat, tels

qu’ils fonctionnent, aucun
paysan n’a les moyens 
d’accéder à  ce certificat.
Pour rappel, la RDC est régie
toujours par la loi foncière du
20 juillet 1973 qui ne cadre plus
avec certaines réalités
actuelles. A titre illustratif, les
articles 387, 388 et 389 stipulent
que pour les terres des
communautés, une loi devant
les régir, devra être
promulguée par  le président de
la République. Depuis 1973,
cette ordonnance n’a jamais
été signée.
Cette loi mérite d’être révisée
pour mettre fin au «
capharnaüm » qui règne autour
des titres fonciers en
République Démocratique du
Congo, a dit le Ministre des
Affaires foncières, Robert
Mbuinga Bila.

LVPC

Dr oit f oncier des communaut és locales en
R.D.C : Des solutions f oncièr es qui ont l’a val

des or ganisations r epr ésent ativ es des paysans
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pasteurs. Il s'agit de ceux engagés
dans une dynamique
d'exploitation familiale paysanne
et constituant la majorité des
exploitants en milieu rural.  Les
droits fonciers locaux doivent être
constatés localement selon une
procédure d'enquête publique et
contradictoire et, au moyen
d'outils juridiques diversifiés,
adaptés aux réalités locales.
2°) reconnaissance de la maîtrise
locale des communautés
villageoises en relation avec le
pouvoir coutumier et inter
villageoises sur les ressources
communes de leur terroir. La
perspective pertinente et durable
aujourd'hui est de soutenir en
milieu rural la construction
d'institutions foncières locales
nouvelles et légitimes à partir des
pratiques locales d'organisation
préexistantes, des savoirs locaux
et de la vision consensuelle des
acteurs, en cohérence d'une part
avec les autorités coutumières
préexistantes et d'autre part, avec
l'environnement institutionnel
nouveau des communes rurales
dont elles doivent être les
partenaires de choix. L'Etat
assume les responsabilités de suivi
et de contrôle des compétences
dévolues aux communautés
villageoises de base à travers ses
différents démembrements au
niveau local.
En complément des
responsabilités de l'Etat, un rôle de
veille et d'interpellation sera assuré
par des institutions spécialisées
telles que les cadres de
concertation situés aux niveaux
national et  décentralisé. Les
institutions spécialisées
régionales (cadres de concertation)
devront veiller à une telle
collaboration et implication des
autorités coutumières dans la
gestion du foncier et des ressources
naturelles et arbitrer en cas de
besoin les différends qui
apparaîtraient.
La participation effective et la
responsabilisation efficace des
communautés locales à la gestion
du foncier et des ressources
naturelles au niveau local nécessite
de mettre l'accent sur le
renforcement et le développement
de leurs compétences, notamment
en matière d'élaboration de règles
locales et de négociation de
conventions locales.  Elle nécessite
aussi la mise en œuvre d'approches
participatives et de concertation
dans l'élaboration des plans et
schémas d'aménagement.

3°) Reconnaissance des droits
fonciers de l'Etat et des
collectivités locales. Il s'agit ici
d'amener les communautés de
base (villageoises et inter
villageoises), à expliciter ou
élaborer elles-mêmes des règles
consensuelles de gestion foncière
locale, tenant compte de la
diversité des contextes
écologiques, sociaux et culturels
locaux. Pour être valables, ces

(suite en page 14)

Des solutions f oncièr es qui ont l’a val des
or ganisations r epr ésent ativ es des paysans

règles ou chartes foncières locales,
doivent se conformer aux
principes généraux de la loi-cadre
sur le foncier rural et être en
cohérence avec les principes
constitutionnels notamment ceux
relatifs aux droits et devoirs
économiques fondamentaux des
citoyens. Elles doivent être
soumises au contrôle de légalité
exercé par les autorités
administratives locales et validées
par elles.
4°)Sécurisation des
investissements des nouveaux
acteurs ; tel est le cas de la révision
de l'Article 16 de la loi portant
principes fondamentaux du secteur
agricole. Ce texte est à l'ordre du
jour des travaux du Parlement, sur
base du texte proposé par le
Ministère de l'agriculture. La
commission IFPRI en Août 2012
a transmis une reformulation de cet
article qui définit les conditions
que doit remplir le requérant pour
que des terres destinées à l'usage
agricole lui soient concédées :
a)Etre une personne physique de
nationalité congolaise ou une
personne morale de droit
congolais qui a son siège social et

ans depuis la promulgation de la
loi foncière en 1973 qui n'a pas
encore ses textes d'application sur
les terres des communautés
locales, l'étendue du territoire,
l'inexistence d'administration au
niveau local dans les secteurs et
chefferies, sont autant d'arguments
qui plaident pour une solution
mise en œuvre conjointement, par
L'Etat et les représentants
légitimes des communautés
locales, les organisations
paysannes

Les organisations paysannes
spécialisées dans la gestion des
terres argumentent en faveur des
solutions collectives: " la terre des
communautés locales est par
essence communautaire et parce
que l'esprit du certificat foncier tel
qu'il existe aujourd'hui est une
forme d'appropriation
individuelle, ces terres-là ne
peuvent donc pas être gérées par ce
certificat (individuel) dans sa
forme et son contenu actuels. " Les
solutions appliquées ailleurs,
consistent en la gestion
décentralisée, de proximité et par
les comités fonciers locaux selon

moyens financiers proviennent du
budget de l'État de Côte d'Ivoire et
des partenaires au développement.
La mise en place de ce cadastre rural
comprend diverses actions telles
que la délimitation du domaine
foncier rural, la création pour
chaque région et département de
plans parcellaires, la production de
plans, la sécurisation de l'accès aux
données foncières, le contrôle et la
régulation des baux agricoles, la
délimitation et la gestion des terres
de l'Etat .

La gestion locale du foncier rural
devrait être redéployée à partir du
niveau décentralisé de base que
constituent les communes rurales.
Les communes rurales seront
dotées d'un d'institutions
foncières locales nouvelles et
légitimes chargées d'œuvrer de
concert avec les institutions
villageoises et inter villageoises de
gestion foncière à la base à la
gestion efficace du domaine
foncier local : les institutions
foncières locales supervisent et
coordonnent les activités des
institutions villageoises et inter
villageoises sur le terrain et,

possession foncière relatives aux
droits individuels ou collectifs des
exploitants ruraux ;
-formalisation, validation  et
enregistrement des transactions
foncières locales ;
-supervision de l'élaboration des
chartes ou règles foncières locales,
validation et enregistrement en
collaboration avec les chambres
régionales d'agriculture ; suivi de
leur mise à jour ; enregistrement
des transactions foncières ;
-établissement, tenue et mise à jour
régulière des registres fonciers
ruraux ;
-gestion du domaine foncier
communal ;
-collecte et reversement des taxes
foncières rurales.

3.Des acquis juridiques récents en
RDC, confortent cette vision.

 La loi portant principes
fondamentaux de l'agriculture
promulguée en Décembre 2011,
prévoit que le conseil consultatif
provincial (CCP) et ses
représentations dans les entités
décentralisées, de type Conseil
Agricole Rural de Gestion,
puissent s'impliquer dans le

administratif sur le territoire
national ;
b)Justifier de la capacité financière
susceptible de supporter la charge
qu'implique la mise en valeur de
la concession ;
c)Produire une étude d'impact
environnemental et social pour
toute exploitation industrielle.

2.La sécurisation sera collective
et individuelle.

Il faut trouver une réponse
pragmatique à ce paradoxe : tant
que l'Etat se proclamera
propriétaire des toutes les terres
sans pour autant réellement les
gérer, la cacophonie va insécuriser
le petit exploitant qui ne sait
finalement pas à quelle autorité se
fier. La durée du problème, soit 40

l'esprit de la Constitution et de la
loi fondamentale agricole.

Ces modèles qui existent dans
d'autres pays, ne sont pas éloignés
de la RDC ; il faut les critiquer, les
confronter aux pratiques locales et
les adapter.
Le cadastre rural  en Côte d'Ivoire,
présente une organisation
comprenant un service central et
des services déconcentrés. Les
services déconcentrés se
composent de services régionaux
et de services départementaux.
Pour l'atteinte de ses objectifs, le
ministère de l'Agriculture a doté
le cadastre rural d'un outil
informatisé de gestion des
données foncières appelé le SIF.
Chaque service du cadastre rural
dispose d'une unité de cet outil. Les

peuvent déléguer à leur profit une
partie de leurs pouvoirs ou
conclure avec elles des protocoles
de gestion foncière rurale.
Les services fonciers ruraux seront
chargés des missions principales
ci-après :

-Information, sensibilisation et
assistance des populations rurales
sur les questions de sécurisation
foncière ;
-identification, recensement et
enregistrement des ressources
d'utilisation commune situées sur
le territoire communal en
collaboration avec les
communautés de bases ;
-campagnes de recensement et
d'enregistrement volontaire des
terres rurales et délivrance
d'attestations de constatation de

foncier et réaliser des arbitrages
avant cours et tribunaux.. La
perspective pertinente et durable
aujourd'hui, proposée par cette loi,
est de soutenir en milieu rural la
construction d'institutions
foncières légitimes, de secteur
(avec une supervision au niveau
des territoires) capables de
transcrire le droit oral, effectuer les
plans parcellaires de ce qui existe,
faire l'inventaire exhaustif des
pratiques locales, des savoirs
locaux et de la vision consensuelle
des acteurs. Ces institutions
foncières locales (comités ou
commissions foncières locales)
sont envisagées dans leur
cohérence d'une part avec les
autorités coutumières
préexistantes et d'autre part, avec
l'environnement institutionnel

nouveau de la décentralisation et
des communes rurales dont elles
doivent être les partenaires de
choix.

Les organisations paysannes
participant aux travaux de la
commission chargée de
l'élaboration des textes et mesures
d'application de la loi
fondamentale agricole,
préconisent d'évoluer vers une
rédaction consensuelle et
participative des chartes foncières
locales (elles existent déjà pour
toutes les chefferies du Nord Kivu
), d'appuyer des codes de bonne
conduite des chefs coutumiers en
matière de gestion des terres
coutumières et organiser des
ateliers de sensibilisation. Le
consultatif provincial et ses
représentations dans les entités
territoriales décentralisées (selon
la loi portant principes
fondamentaux du secteur agricole)
devront veiller à une telle
collaboration et implication des
autorités coutumières dans la
gestion du foncier et des ressources
naturelles et arbitrer en cas de
besoin les différends qui
apparaîtraient.n

*Cette Réflexion menée sous la
direction des experts du Forum

des Amis de la terre FAT, de la
Confédération des producteurs

agricoles du Congo –
CONAPAC- en relation avec la
Fédération des entreprises du

Congo (FEC), des Ministères du
Développement Rural et de

l’Agriculture et du
Développement Rural, de l’ONG

RCN Justice&Démocratie », et
de la coalition « Agricongo »,/

Alain Huart1, Malembe
Simplex2, Paluku Mivimba3 ;
Florence Liegeois, Clara Van

Reeth et Hubert Nzakimuena4,
Isabelle Manimben5,  Aurore

Manson6,  François Cajot7,
Paulin Ossit8, Etienne

Bisimwa9, Oumar Sylla10
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Ecocongo: une plat e-for me numér iq ue au ser vice du dé veloppement

Filièr e palmier à huile en
RDC, un r edémar r age timide

Plantations villageoises de palmiers à huile près de Kisangani, province orientale : Photo : Muriel Devey(AEM)

Très florissante dans les années 1970, avec 167’000 tonnes exportées chaque année,
qui faisaient de la RD Congo le deuxième exportateur mondial d’huile de palme
derrière la Malaisie, la production d’huile de palme, provenant notamment des
plantations industrielles, s’est effondrée, obligeant le pays à importer près de 80 % de
ses besoins, selon une étude du Programme des Nations unies pour l’environnement
sur les énergies renouvelables en RDC, parue en novembre 2011.

n coup dur pour la filière,
notamment pour les
industries de transformation –
telles que Marsavco, Nova

Product et Savcoki - qui fabriquent des
savons, des détergents, des cosmétiques,
de l’huile alimentaire et des margarines.
Pas question pour elles de compter sur la
seule production artisanale, certes la plus
importante mais en partie autoconsommée
et aux rendements faibles. Leur espoir
repose donc sur la relance du secteur
industriel, assuré aujourd’hui par une
poignée de sociétés. En tête figurent les
Plantations et Huileries du Congo
(PHC), dont le canadien Feronia est
l’actionnaire majoritaire et qui dispose de

trois sites d’exploitation - Boteka et
Yaligimba dans l’Équateur et Lokutu en
Province Orientale. L’autre leader est le
Groupe Blattner Elwyn (GBE) dont les
cinq sites, comprenant chacun une unité
d’extraction, sont répartis entre trois
sociétés : la Société Busira-Lomani-
division Lomani Orientale (Province
Orientale), la Société de cultures
congolaises (avec deux divisions, Binga
et Bosondjo, dans l’Équateur), et la
Compagnie de Commerce et de
Plantations (CCP) qui comprend deux
sites (Lisafa et Ndeke) dans l’Équateur.
Des opérateurs aux superficies plus
réduites contribuent également à la relance
du secteur. Il s’agit notamment de

Brabanta, du Luxembourgeois Socfinal
(groupe Bolloré), dont la plantation est à
cheval sur le Bandundu et le Kasaï
occidental, de la Société commerciale et
industrielle Bemba (Scibe) Congo, qui
possède deux plantations dans l’Équateur
et de la Nouvelle Compagnie Africaine
d’Exportation (Nocafex), dont la
plantation Miluna Gwaka est dans
l’Équateur. D’autres projets sont en cours
ou envisagés dans le Bandundu, le Bas
Congo et même dans le Katanga.
Les premières opérations engagées par les
sociétés en place ont d’abord porté sur la
remise en état et le replantation des
plantations, dont les plus durement
touchées par les conflits armés entre 1999
et 2002 ont été celles situées dans
l’Équateur et la Province orientale. Des
opérations qui ont un coût. « Il faut planter
147 palmiers par hectare, au prix d’un
dollar la graine palmiste réchauffée. Sans
compter le financement des autres travaux
», explique Paul Mabiala N’Landu, le

Secrétaire général de GBE, dont le
programme de relance qui a porté sur
plusieurs milliers d’hectares a débuté en
2003.Après avoir replanté 3’000 hectares
en 2012, PHC a arrêté un programme de
replantation de 5’000 hectares par an, soit
«  un investissement de l’ordre de 11
millions de dollars par an », informe
Agnès Kasongo, administrateur délégué
de PHC. Les autres investissements ont
été consacrés au rééquipement des usines
d’extraction d’huile de Boteka et Lokutu
et à la construction d’une nouvelle unité à
Yaligimba, d’une capacité de traitement
de 30 tonnes de régimes/heure, qui sera
opérationnelle au cours du premier
semestre 2013. Dans une deuxième phase,
ces opérateurs se consacreront à la
plantation, pour accroître leurs superficies.
Des opérations qui seront réalisés sur les
réserves forestières dont elles disposent.
Des programmes similaires ont été
engagés par les autres opérateurs.
Brabanta, qui a replanté 5’000 hectares en

plat et en terrasse sur un objectif de 6’000
hectares, compte mettre en service une
usine d’extraction courant 2014. Débuté
il y a trois ans, le programme de la Scibe,
qui inclut l’acquisition d’une unité
d’extraction, a déjà porté sur 1’200
hectares. À terme, la société vise 8’000
hectares de palmeraies. Quant à Nocafex,
elle compte couvrir au moins 3’000
hectares.L’ensemble de ces actions ont
permis d’accroître la taille des superficies
en rapport et, dans la foulée, d’augmenter
la production industrielle d’huile brute.
En 2012, GBE disposait de 1’ 000 hectares
de palmeraies en production et PHC de
14’445 hectares sur une superficie totale
plantée de 21’506 hectares, dont 7’079
hectares sur le seul site de Lokutu. Ce sont
eux qui fournissent le gros de la
production d’huile. Avec environ 30’000
tonnes, GBE arrive en tête. En 2012, la
production de PHC, réalisée à Boteka et
Lokutu, s’est élevée à environ 7’000

U
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a plate forme  dénommée
EcoCongo est opérationnelle
depuis le  lancement officiel de
son site internet
www.ecocongo.cd   au  mois de

mars 2013 au Centre culturel « les
Flamboyants » de la Trust Merchant Bank
à Gombe.
Professionnels de s medias,  membres de
l’AJAC et plusieurs délégués  des
organisations paysannes ont  assisté à la
présentation  de ce site qui reste  un outil
de communication mis à la disposition du
public.de la plate-forme a été faite par
Olivier Weyrich et la démonstration sur
l’accès au site été exécutée par Veronique
Kasongo, Coordonnatrice du projet en
République démocratique du Congo. La
plate forme Ecocongo va collaborer avec
146 territoires et 200 radios rurales
communautaires, plus de 1000
établissements de formation technique, de
centaines d’organisations paysannes,

ONGD spécialisées et comités locaux de
développement. EcoCongo rend
l’information accessible  aux  citoyens
désireux de protéger la planète,
l’enseignant, le touriste et l’amateur d’art,
le fermier, l’entrepreneur agricole,
l’investisseur, congolais de la diaspora, le
candidat entrepreneur et coach potentiel,
le journaliste et aux curieux qui veulent ce
pays tel qu’il est en réalité. Cette plate-
forme  a pour objectif de mettre en réseau
le plus grand nombre d’acteurs dans les
domaines de l’agriculture, de
l’environnement, de la formation, de
l’entreprenariat et de la dynamique
communautaire. Elle explique les enjeux
agricoles et environnementaux diffuse
tous types de documents pertinents qui
encouragent le développement durable,
l’aide durable, l’aide à la décision
économique, la gestion des ressources
naturelles, la préservation des forets.
EcoCongo est aussi le partenaire de

L
l’entreprenariat, de la formation et des
actions de renforcement des capacités.
EcoCongo-   contribue à préparer l’avenir
de RDC  et soutient la formation continue
des métiers techniques agro-
environnementaux, particulièrement
orientés vers les jeunes et les femmes.
L’agriculture, la protection de
l’environnement, la formation et
l’entreprenariat  sont  au centre de ses
préoccupations. En effet, EcoCongo est

une plate-forme de contenu digital
permettant la diffusion de contenu
dématérialisé. Afin de doter les éditeurs
de contenus d’un outil de diffusion efficace,
EcoCongo reste  une plate-forme
accessible à tous.
Le défi n’est pas de stocker l’information,
mais de constituer un outil qui la
centralise, la  traite, le rend plus lisible,
plus compréhensible, plus concrète et
surtout qui la rend accessible au plus grand

nombre. Le réseau EcoCongo veut être le
support d’un projet coopératif, permettant
aux partenaires de s’appuyer sur les atouts
de chacun.Dans un premier temps, la
langue utilisée reste le français, mais les
organisateurs explorent les possibilités de
traduire ce site dans les langues nationales
en vue de faciliter l’accessibilité  du site et
la compréhension de son  contenun



tonnes, contre 3’773 tonnes en 2009. En
2013, avec la mise en service de l’usine de
Yaligimba, elle devrait atteindre 15’000
tonnes. Les sociétés Nocafex, Gecotra, qui
achète des régimes à des producteurs
villageois dont elle extrait l’huile dans son
usine et quelques autres assurent le reste
de la production industrielle.

L’offre locale en huile brute étant
insuffisante, les industries de
transformation, dont les capacités de
raffinage sont loin d’être atteintes, doivent
recourir aux importations. L’huile brute
est acheminée dans la capitale sur des
bateaux-barges. GBE assure son transport
avec sa propre flotte, tandis que PHC
affrète des bateaux à des transporteurs
privés. À Kinshasa, un pipe line relie
directement Rafi, le port du groupe Rawji,
à l’usine de Marsavco.

Difficile pour les fournisseurs locaux
d’huile brute d’être compétitifs par
rapport aux produits importés, en raison
notamment des multiples taxes – de
production au port d’embarquement et de
consommation à l’arrivée à Kinshasa -
auxquelles ils sont soumis. « Nous
pourrons abaisser nos coûts de
production en augmentant la production,
ce qui nous permettra de diminuer les
charges liés aux structures », informe
Agnès Kasongo.

Autre problème, le financement,
principalement assuré sur les fonds
propres des entreprises, le système
bancaire local n’octroyant pas de prêts à
long terme. Avec l’entrée récente dans le
capital de Feronia du Fonds pour
l’agriculture en Afrique (African
Agriculture Fund, AAF), géré par Phatisa
Fund Managers et soutenu par plusieurs
institutions financières de
développement, PHC pourra faire face à
ses investissements futurs. « Une
première tranche de 5 millions de dollars

sera libérée fin janvier et une autre, du
même montant, fin avril prochain »,
informe Mme Kasongo.

Malgré les efforts réalisés,
l’accroissement substantiel de la
production industrielle passe par des
partenariats privés ou mixtes, pour
revaloriser les palmeraies existantes ou en
créer de nouvelles. Et donc par
l’implantation de nouveaux investisseurs
qui tardent toutefois à s’installer. Pourtant
la main d’oeuvre est disponible et le
potentiel est là, notamment dans
l’Équateur, la Province orientale et le
Bandundu où les rendements sont les
meilleurs. « Nous disposons d’environ
10 million d’hectares pour la culture du
palmier à huile », affirme un conseiller
du Ministère congolais de l’Agriculture.
Mais divers obstacles font reculer les
investisseurs – américains, israéliens,
européens et asiatiques - venus explorer
les opportunités du marché. Primo, le
manque de visibilité. Alors que le
diagnostic du secteur a été réalisé, les
études de faisabilité se font attendre.
Secundo, la difficulté du côté congolais à
sceller des partenariats. Outre le manque
de capitaux propres, «  les privés
congolais ont du mal à s’adapter aux
nouveaux modes de gestion. Ils ne veulent
pas prendre des risques ni les partager et
s’inscrire sur le long terme », souligne ce
conseiller. Même l’État renâcle à signer
des conventions de partenariats avec des
sociétés étrangères qui souhaitent investir
dans de nouvelles plantations.

Le coût d’investissement - 5’000 à 6’000
dollars par hectare pour ouvrir une
plantation, incluant la construction d’une
usine d’extraction et autres infrastructures,
et environ 2’000 dollars par hectare pour
réhabiliter une palmeraie – et la faiblesse
des rendements (12 tonnes de régimes à
l’hectare contre 30 tonnes en Malaisie),
liée au vieillissement des plantations,
sont d’autres freins. Les lenteurs
administratives pour l’acquisition des

Les Plantations et HuileriesLes Plantations et HuileriesLes Plantations et HuileriesLes Plantations et HuileriesLes Plantations et Huileries
du Congo (PHC) / Fdu Congo (PHC) / Fdu Congo (PHC) / Fdu Congo (PHC) / Fdu Congo (PHC) / F ererererer oniaoniaoniaoniaonia

C’est en septembre 2009 que Feronia, filiale du groupe anglo-canadien TriNor th, a racheté les
74,17 % des parts sociales que le groupe britannique Unilever détenait dans PHC, le reste
revenant à l’État congolais. À cette date, PHC ne détenait plus que trois sites d’exploitation –
Yaligimba, Boteka et Lokutu -, les trois autres ayant été cédés dans les années passées, dont le
site Mapangu repris par Brabanta. Actuellement le domaine de PHC, qui emploie 3’524 personnes
dont 23 à son siège, s’étend sur 107’000 ha dont 66’000 ha plantables. En 2012, la société a
vendu 7 000 tonnes d’huile de palme au prix moyen de 910 dollars la tonne. PHC vend également
des semences, de sa station de recherches de Yaligimba, à notamment Nocafex et Sisco, une ONG
qui approvisionne des planteurs villageois dans le Bandundu. M.D.

(suite de la page 16)

terrains et le manque de mesures
d’accompagnement n’arrangent rien.
Autant de contraintes qui ont amené le
Chinois ZTE Agro business à suspendre
un projet portant sur 100’000 hectares de
nouvelles palmeraies. Enfin, les
investisseurs potentiels attendent la
révision de l’article 16 de la loi agricole
du 24 décembre 2011, qui réserve les
concessions agricoles à « des personnes
physiques de nationalité congolaise ou
morales de droit congolais dont les parts
sociales ou les actions, selon le cas, sont
majoritairement détenues par l’État
congolais et/ou par les nationaux », avant
de s’engager. Autre problème, la
destination des productions, l’option bio-
carburants et l’exportation n’ayant pas la
faveur de tous.

Autant dire que la levée de ces obstacles
s’impose avec urgence. Au risque que la
filière ne soit pas en mesure de répondre à
la demande intérieure qui devrait atteindre
1 Mt. d’ici 2030. Ni d’exporter.

Muriel Devey (AEM)
Semences palmiers à huile site de Yaligimba| Photo : PHC

FILIER
E

LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°22.P .17

Filièr e palmier à huile en
RDC, un r edémar r age timide



LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°22.P .18

(suite en page 19)

IN
TE

RV
IE

W Ministre Provincial en charge de l’Agriculture,
Pêche et Elevage du Bas-Congo

Raymond Nsumbu Badik a
prêt à se mouiller
pour les pa ysans

a Voix pu paysan Congolais
(LVPC) : Excellence Monsieur
le Ministre,  vous venez de
prendre vos fonctions, quel est

l’état des lieux du secteur agricole dans
la province du Bas Congo ?

D’abord, je constate que notre pays n’a pas
une politique agricole. Il n’existe
actuellement qu’une simple note de
politique agricole. Néanmoins, le pays
vient de finaliser son Plan national
d’investissement agricole. Donc, bien que
partant de l’absence de politique, nous
trouvons quand même qu’il y a des outils
de planification qui vont nous permettre
d’avancer. Il y a, par exemple, le Document
stratégique de réduction de la pauvreté
(DSRP) ou encore le Programme
d’Actions Prioritaires (PAP). An niveau
du Bas-Congo, je suis en train de terminer
cet état des lieux au niveau de ces quatre
secteurs : l’agriculture, le développement
rural, les unités agro-alimentaires et
l’enseignement technique (vétérinaire et
chimie alimentaire).  C’est sur ces
éléments et des outils déjà disponibles que
nous allons mettre en place une première
planification au niveau de la province du
Bas-Congo.  Il sera très important dans
une deuxième étape d’harmoniser les
différents volets et services pour qu’ils
soient en interaction. Par exemple, au
niveau des écoles, nous n’avons pas à nous
occuper des  programmes.  En matière des
unités agro-alimentaires, il faut faire un
travail par filière qui commence par la
production des semences jusqu’au niveau
de la transformation. On s’est posé la
question de savoir : quelles sont les
filières porteuses ? Un autre exemple est
la culture de la pomme de terre. Celle-ci
prend de plus en plus d’ampleur dans la
province du Bas Congo. Il y a une forte
augmentation de la demande à Kinshasa
qui importe 600 T par semaine d’Afrique
du Sud et donc une concurrence à notre
agriculture. Donc, il y a là pour moi un
énorme marché potentiel qui est à la portée
des producteurs du Bas Congo. Pour ce
faire, nous avons besoin de semences de

La Voix du Paysan Congolais a rencontré le  nouveau Ministre provincial de
l’Agriculture, pêche et élevage de la province du Bas Congo - Raymond Badika Nsumbu.
Le Ministre paysan  a une vision claire pour le secteur agricole dont il a la charge : « 
Consommons ce que nous produisons, produisons ce que nous consommons ». Pour
concrétiser sa vision, il a besoin de tout le monde : les partenaires, les OPA   et surtout
les organisation paysannes qui  sont des partenaires privilégiés porteurs  de son plan
d’action. Il vaut mieux le dire :  Badika Nsumbu a longtemps travaillé avec et à côté
des paysans qu’il appelle affectueusement «  les miens ».  Depuis plus de vingt ans , il
a évolué dans le mouvement associatif avec  à son actif beaucoup d’actions dans la
promotion du secteur agricole dont les coopératives d’épargne CAMEC disséminées
entre Kasangulu et Matadi dont il parle avec beaucoup de fierté.  Le Ministre  provincial
de l’Agriculture est facilement joignable et respect ses rendez-vous ; ce qui est rare
dans le monde de la politique congolaise. Après l’interview, ils nous accompagne sous
une forte pluie qui s’abat sur la ville de Matadi. Mouillé comme nous, il sourit et nous
lance : «   Je n’ai pas peur de me mouiller… »

qualité. Depuis des années nous sommes
contraints d’importer la semence à partir
de la Belgique. Mais pourquoi ne pas
valoriser les études qui ont été menées
pour la production de la semence sur place.
L’INERA à un centre de recherche qui
produit de bons résultats. On vient de
dégager 50.000 Usd pour acheter un
laboratoire de production de mini
tubercules de pomme de terre qui sera mis
à la disposition de l’INERA.  En fait, le
Ministère a un rôle normatif. Il fait
l’accompagnement des autres acteurs qui
doivent agir sur le terrain. Les agro
multiplicateurs qui sont au niveau des
organisations paysannes (OP) ont la
fonction de récupérer l’après base fournie
par l’INERA et produire la semence, soit
du manioc, soit d’autre chose. A ce niveau,

solliciter la FAO ou les autres partenaires
pour intervenir.

Quelle la vision de votre Ministère pour
relancer l’agriculture dans la province ?

Ma vision, c’est celle que j’ai toujours
partagé dans le monde des ONG. « 
Consommons ce que nous produisons,
produisons ce que nous consommons ».
La priorité est à ce niveau là. Nous devons
nous battre d’abord pour remettre en route
les filières de production des aliments que
nous consommons. Car, c’est scandaleux
de voir qu’un pays comme le notre
dépendre encore des importations des
produits agricoles dans plusieurs
domaines. Si je prends seulement la
production halieutique, nous importons

terre parce que la province est assez
autosuffisante en ce qui concerne le
manioc.  Quand on compare les féculents
qui marchent, qui apportent des moyens
aux paysans, c’est la filière pomme de terre.
Nous avons encore un grand travail à faire.
Une deuxième priorité, c’est valoriser les
produits locaux. Mettre en place des unités
de transformation des produits agro
alimentaires. Quand on parle de la filière
de l’huile de palme, les gens ont toujours
accusé la production paysanne d’être
nocive pour la santé. Mais, nous sommes
au 21 ème siècle, il y a des techniques
élémentaires qui sont là qui feront que la
qualité de l’huile de palme devienne
appréciable.  Je suis lié au Cameroun où
j’ai étudié et j’ai travaillé pendant
longtemps. Je vois comment cette filière
est maitrisée au Cameroun et nous devons
arriver aux mêmes résultats.

Quelle est votre politique par rapport aux
OP ? Quels types de collaboration ?

Plus de 80 % de la population de la
province est rurale, est paysanne. Le
Ministère a un rôle d’accompagnement de
cette population dans la production. Il est
difficile de faire du porte à porte comme
on fait la vaccination, mais il est possible
et plus facile d’accompagner les
producteurs à travers les OP. Ce qui fait
que notre partenaire immédiat sur le terrain
ce sont ces OP qui ont une grande
expérience. Elles sont en mesure de faire
beaucoup de choses. Les OP sont pour
nous des partenaires privilégiés porteurs
de notre plan d’action. La conséquence est
qu’automatiquement, il y a collaboration
assidue avec tous les accompagnateurs des
OP. On veut et on va travailler en synergie.

Est ce que vous allez appuyer les OP et
comment de manière concrète ?

On n’a malheureusement pas assez de
moyens. Le plan d’action est appuyé par
les fonds de la province et les fonds du
gouvernement central. Je voudrais prendre
en compte les fonds des ONG et voir où

sont les goulots d’étranglement. Là, on va
commencer à chercher des fonds à gauche,
à droite, soit à l’intérieur ou à l’extérieur
pour débloquer ces goulots
d’étranglement. Comme aujourd’hui le
pont est établi parce que nous sommes
venus des ONG nous qui sommes à la tête
de ce ministère. Il faudrait qu’on mette
carte sur table pour voir quels sont les
moyens que nous avons pour tous. A quel
niveau ça bloque et puis on avance. Je vois
le cas de la pomme de terre, on savait le
blocage, c’est la production de mini
tubercules. Les ONG et les OP sont dans
l’accompagnement de la filière. Au niveau
de la production, on a des difficultés. Là
on peut mettre le paquet et puis le reste va
suivre.

Quelle est votre politique d’évacuation
des produits agricoles vers les centres de
consommation ? Les routes de desserte
rurale sont importantes, mais détruites.

Encourager la production, c’est bien mais
il faut des routes pour la commercialiser.
Je suis d’accord et j’ajoute : «  pour mieux
produire, il faut s’assurer que les routes
existent ». C’est ça ce qui encourage les
paysans. Nous sommes assez regardant de
ce côté-là et nous avons trouvé par exemple
qu’il existe des fonds qui proviennent d’un
pourcentage prélevé sur les frais de prix de
carburant, le péage et les fonds destinés
aux routes de desserte agricole. Nous
allons évaluer comment se fait la
planification de ces travaux.  De toute
façon à  l’atelier que vous organisez dans
le cadre d’AgriCongo, j’ai demandé à mes
collaborateurs d’être avec vous. A la fin,
on fera la planification par rapport à tout
ce qu’on va entendre.

Quel est le budget alloué au secteur
agricole dans la province du Bas congo ?

Je n’ai pas des chiffres en tête, mais ça
voisine 13 % du budget provincial. Là,
tirez les conclusions, on a même dépassé
ce que prévoit les accords de Maputo. On

L

Le ministre Nsumbu  en conversation avec Freddy Mumba du CENADEP

l’OP est déjà impliquée dans notre
méthode de travail et la SENASEM fait le
suivi, le contrôle pour certifier les produits
à la base. Cela veut dire qu’on arrive vers
la professionnalisation des filières par les
OP. En gros, ce sont ces éléments que nous
avons faits pour les états des lieux et on
essaye de chiffrer les contributions qu’on
a de part et d’autre. On n’a pas encore
terminé. Là où on trouvera un déficit
financier, nous pensons en ce moment

de tonnes et de tonnes des poissons alors
que dans nos fleuves et rivières, les
poissons meurent de vieillesse. Donc,
c’est ça notre vision des choses et tout le
reste est accroché à cette vision.

Quels sont 2 ou 3 projets prioritaires ?

Il y a pour moi deux priorités. Une priorité
que nous avons pour le moment, c’est la
promotion de la culture de la pomme de

Inter vie w réalisée par Emman uel K ok olo et JB Lubamba
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elon le Fonds des Nations unies
pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO), les
exportations agricoles en RDC

représentaient environ 10 % du produit
intérieur brut (PIB) en 2006 contre 40 %
en 1960.Depuis quelques années, indique
cette agence de l’ONU, la production s’est
réduite à des activités de subsistance
malgré des conditions naturelles
favorables (environ 97 % des terres arables
bénéficient d’une saison culturale de plus

de huit mois dans l’année. De plus, 34 %
du territoire national sont de terres
agricoles dont 10 % seulement sont mises
en valeur).La baisse de production agricole
est due à l’obsolescence de certaines
plantations des sociétés qui œuvrent
encore sur place et à la rupture de la
transaction entre les entreprises et les
paysans dans le domaine du café et du
cacao, affirment des sources.Elles ajoutent
que les paysans préfèrent vendre leurs
produits aux commerçants centrafricains

et soudanais qui ratissent les villages du
Nord et Sud-Ubangi. Alors que ceux du
Sud de l’Equateur écoulent une bonne
partie de leur production de café et de cacao
au Congo-Brazzaville.Les tonnages
vendus à ces pays limitrophes échappent
aux statistiques de production de la
province de l’Equateur.Depuis la baisse de
la production agricole dans la province, le
secteur informel semble prendre une place
de plus en plus considérable.

LA ZAÏRIANISA TION,
CAUSE DE LA BAISSE DE

PRODUCTION ?
Les raisons de la montée du secteur
informel sont liées à a zaïrianisation
(nationalisation) des entreprises depuis
1973 où la plupart des entreprises qui
appartenaient aux étrangers se sont
retrouvées entre les mains des Congolais
par la seule volonté des dirigeants de
l’époque.
La plupart de ces nouveaux patrons
n’avaient aucune maîtrise de
l’entreprenariat.
Ces entreprises du secteur agricole n’ont
tenu le coup que pendant une dizaine
d’années avant de connaitre leurs
descentes aux enfers.
C’est le cas notamment de : Scibe zaïre,
Nogueira, Socam,, Société des cultures, des
plantations et huileries du Congo, Groupe
Agro-Pastorale.
Ces sociétés ont produit dans les années
70 entres autres du riz, du café, du cacao, de
l’huile de palme et du caoutchouc.

A cette époque, elles bénéficiaient d’un
réseau routier praticable et de la flotte de la
société e l’Office national de transport
(Onatra) qui sillonnait les différents
affluents du fleuve Congo jusqu’à
l’Equateur.
Et toutes ces productions agricoles étaient
évacuées vers les centres de transformation.
Mais à partir des années 80, une bonne
partie de ces entreprises ont vu
progressivement leurs activités être
réduites avant que la guerre de libération
contre le régime de Mobutu ne viennent
leur donner le coup de grâce.
Quelques sociétés créées des cendres des
sociétés de la zaïrianisation sont tombées
en faillite quelque temps après. Parmi elles,
les entreprises d’Etat Palmeco/Gosuma et
la Cacaoco (Cacao du Congo) créées au
Sud-Ubangi avec le financement du Fonds
Européen pour le Développement, mais
aussi la société privée Grande Rizerie du
Zaïre (Griza) à Bumba.
La société Griza achetait du riz auprès des
paysans avec les entreprises Scibe et
Nogueira. Elle n’a pas duré avant de
tomber en faillite. Il en est de même de la
Cumuele qui a dû plier bagage dans la
Mongala et au Sud-Ubangi pour aller
s’installer dans la Province Orientale.
La fabrique du savon et d’huile végétale
de la société Combinat Industriel de
Gemena(Comigem) n’a pas vécu
longtemps, précisent les sources.
Selon ces mêmes sources, le comité de
liquidation du ministère du portefeuille a
procédé à liquidation de la société d’Etat
Cacao du Congo déclarée en faillite depuis

Equateur : la production agricole en baisse
Les activités économiques de la plupart d’entreprises agricoles privées et publiques ont sensiblement baissé dans la province de l’Equateur
depuis près d’une décennie. Les statistiques officielles nationales étant indisponibles, certaines sources expliquent que la production agricole
des plantes pérennes par exemple a sensiblement baissé.

une dizaine d’années. Cette société a trouvé
un repreneur, un opérateur économique
ivoirien installé à Gemena, qui s’est
engagé à garder quatre mille travailleurs
qu’il a hérités et en embaucher deux mille
autres.
Le comité de liquidation a examiné aussi
le dossier de la Palmeraie/Gosuma en
faillite aussi avec ses six mille hectares de
palmiers et une main-d’œuvre de 1 500
travailleurs qui traînent des arriérés de
salaires de plusieurs annéesn

Raymond Nsumbu: «  Consommons ce q ue nous pr oduisons,
produisons ce que nous consommons ! »

peut se féliciter. Nous avons un
Gouverneur  de la province clairvoyant qui
nous met à l’aise dans le travail parce qu’il
connaît ce qu’on va faire et à partager les
points de vue, les expériences.

Quelles sont vos attentes par rapport à
l’atelier d’AgriCongo sur le Financement
agricole et les infrastructures rurales?

Je sui très heureux que cet atelier se tient
ici au moment où je prends mes fonctions.
On va démontrer qu’il n’y a pas de hiatus,
de différence de visions entre la fonction
que nous occupons maintenant et toute la
vie que nous avons passée ensemble dans
le monde de la société civile. Quand les
OP  m’ont indiqué qu’elles veulent
réaliser un plaidoyer sur les infrastructures
auprès du mon ministère, j’ai dit qu’il
allait enfoncer une porte ouverte.
 Discutons, faisons la planification,
cherchons des moyens et commençons. 
En matière de financement rural, c’est un
gros problème. Je ne pense pas qu’il y des
solutions  toutes faites. Mais, nous devons
construire des solutions. Pendant les 20
ans que j’ai passé dans le monde associatif,

j’ai des grands souvenirs heureux,
notamment  celui d’avoir monté les
coopératives d’épargne et de crédit qu’on
appelle la CAMEC  de Kasangulu à Matadi

et ça fonctionne. Je suis content quand je
les vois. Les gens ne me connaissent pas
toujours physiquement, mais l’œuvre est
là. Il ya beaucoup d’expériences comme le

fonds de garantie, les Muso qu’on peut
échanger avec les agriculteurs. Ces
expériences peuvent aider à faire le
montage financier permettant aux

agriculteurs  d’avoir des crédits. C’est un
travail de tout le monde qui doit réfléchir
pour mettre en place ces genres des
produits.

Votre conclusion ?
Je suis heureux de voir qu’au moment où
je prends la direction de ce ministère, les
miens viennent à la rescousse
immédiatement en tenant cet atelier sur
place. Je suis le plus heureux. Nous allons
demander lors des ateliers que  nous
soyons branchés pour échanger sur ce que
nous avons pour  avoir comme expérience. 
Je suis heureux que les collègues du Nord
comme François Cajot de SOS Faim
Belgique et compagnie soient attentifs à
ce qui se passe dans le secteur en RDC.   Je
lance l’invitation à tout le monde, c’est
maintenant ou jamais que nous devons
nous serrer la main, construire et avoir des
résultats visiblesn

Le ministre Rayùond Nsumbu  avec Mme Espérance NZUZI ,  Présidente  de la Force Paysanne du  Kongo Central (FOPAKO)
Interview réalisée par Emmanuel

Kokolo et JB Lubamba



LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°22.P .20

ECH
OS

 DE
S P

RO
VIN

CES

btenir de beaux fruits nécessite
des arbres fruitiers en bonne
santé. Vers fin 2006, les

populations,   sans  beaucoup d’attention
au phénomène, observaient le
desséchement des arbres fruitiers dans leur

Bandundu: les arbres fruitiers en péril
Jadis source de revenus pour de nombreux ménages du Bandundu (390 km à l’est de Kinshasa), les arbres fruitiers sont en train de disparaitre peu à peu du paysage de la
province. En cause : l’âge, mais aussi les maladies qui attaquent ces fruitiers…  

parcelle. De 2011 jusqu’à ce jour, les
populations de la province du Bandundu
assistent impuissantes à la disparition
progressive de leurs citrus et autres arbres
fruitiers.

 AVIS PARTAGÉ DES
AGRONOMES

Manguiers, avocatiers, orangers,
goyaviers, citronniers, pamplemoussiers
sont fréquemment atteints par des
maladies dues à la présence de micro-
organismes phytopatogènes
(champignons, bactéries) qui s’y
déposent.  « C’est une maladie
parasitaire qui attaque le citrus. On
observe le desséchement des feuilles et
l’arbre fini par ne plus exister », résume
Ir Bruno Maseka, chef de département
Agrovétérinaire à l’Institut Supérieur
Pédagogique de Bandundu. Dans la
plupart des parcelles, villages et fermes
de la province, beaucoup de ces arbres
fruitiers sont devenus des bois morts.
D’autres meurent cependant de vieillesse.
Les dégâts occasionnés par ces maladies
ont fini par déprécier les récoltes d’où
certaines familles tiraient l’essentiel de
leurs revenus pour se nourrir, se vêtir,
scolariser leurs enfants… A Bandundu-
Ville, la capitale de la province, les étals
du marché ne sont plus aussi inondés
comme avant de leurs succulents fruits. 
 

RENOUVELER LES
VARIÉTÉS SEMENCIÈRES

Des précautions s’imposent. Selon le
zootechnicien Floribert Lukukama, le
manque d’insecticides et de fongicides
chez les planteurs peut être à la base de
cette attaque des arbres par des parasites.
Les champignons et les fougères s’y
greffent et ne les quittent que lorsque la
plante devient sèche. «Ces saprophytes
sont dangereux pour la vie des végétaux.
Si aucune précaution n’est prise, ces
arbres vont s’éliminer les uns après les
autres avec des effets néfastes sur les

ménages», explique de son côté
l’agroéconomiste Nganzi Pablo.
L’ingénieur agronome Jean Jacques Belesi
estime, quant à lui, qu’à cause de
changement climatique (il fait très chaud
33 à 35 degré C) ces plantes ne sont plus
adaptées au sol  et demandent
l’introduction de nouvelles variétés. 
«Les centres semenciers de la province ou
du pays doivent mettre à la disposition
de la  population des nouvelles variétés
plus résistantes et plus productrices»,
explique-t-il. Si non «les services
techniques  doivent impulser une
politique d’importation de ces produits»,
suggère ce diplômé de Bengamisa,
l’Institut supérieur de recherche
agronomique.
Même alors, pour que l’arbre demeure en
bonne santé, une surveillance régulière est
nécessaire pour prévenir les invasions.
Enseignant des cours d’entomologie
(science de la vie des insectes, Ndlr),
Xavier Idiangi est formel : les arbres sains
restent exposés à la menace des créatures

telles que les insectes, les oiseaux, les
mouches blanches et les abeilles qui sont
des vecteurs. Ils papillonnent d’un sujet
malade à un autre sain, transmettant ainsi 
des maladies.  Bruno Maseka soutient
que  «  si ces arbres ne peuvent plus
atteindre leur âge de vie normale, c’est à
dire 20 ans, c’est puisque leurs feuilles
sont attaquées par des cochenilles
blanchâtres qui produisent la fumagine
et bloque la photosynthèse », la
pulvérisation de l’insecticide du genre
supermetrine pouvait être salvatrice»,
souligne-t-il.
 
Kenkoronko, le tueur
Agronome de formation, Pierre Ndao
Siango, 80 ans révolus, reconnait avoir
vécu cette situation dans les années 60
chez les Waria et les Badia, secteurs du
territoire de Kutu dans le district de Mai-
Ndombe. Ce qui tue les  arbres dans la
région, «c’est un parasite connu dans le
milieu sous le nom de Kenkoronkoro»,
dit-il. Le «Kenkoronko nzambe mavigna»
(un être destructeur» en langue Waria,
Ndlr) donne des fleurs et ses pollens sont
transportés au loin par le vent. Ce parasite
se greffe sur l’arbre à partir des branches.
Sa sève, pareille au venin, se répand alors
rapidement dans l’arbre tout entier. Les
insecticides et les fongicides n’ont aucun
effet sur lui.  La seule solution pour
épargner les autres arbres sains, est de
couper l’arbre malade tout entier, et non
sectionner juste la branche atteinte,
explique-t-il longuement.
Incroyablement dans la contrée, rien ne lui
résiste. Les grands orangers et les
avocatiers qui approvisionnaient Dima-
Lumbu, cité portuaire le long de la rivière
Kasaï, à 12 km du centre-ville de
Bandundu, ne sont plus qu’un tas de bois
morts. Les fruits sont devenus rares sur le
marché de la ville et ceux  qu’on y trouve
n’ont plus cette bonne saveur d’antan…

 Désiré Tankuy/AJAC  Bandundu

O

Kasaï-Oriental: les activités agricoles exécutées à
80%, selon les autorités provinciales

L

Katanga: les autorités interdisent aux
pêcheurs d’utiliser les filets à petites mailles

’utilisation des filets à petites
mailles dénommés « filet tirant »
continue d’opposer le
gouvernement provincial du

Katanga au Comité de pêcheurs du lac
Tanganyika (Copelta). Ce filet à petites
mailles permet aux pêcheurs d’attraper des
petits poissons empêchant ainsi leur
croissance normale. Les pêcheurs membres
du Copelta ont appelé, lundi 18 mars, le
ministre provincial de l’Agriculture, Pêche
et Elevage à lever sa mesure, interdisant
l’utilisation de ce genre de filet.Ces pêcheurs
ont également demandé au ministre
provincial de l’Agriculture, Pêche et Elevage
de restituer les « filets tirants » que ses services

ont dernièrement saisis.«Le protocole
d’accord élaboré sous l’entremise du
ministre provincial de l’Agriculture
n’envisage pas l’interdiction de pêcher avec
les filets tirants», a déclaré le conseiller du
Copelta, Sébastien Kyunda.Pour sa part, la
ministre provinciale de l’Environnement,
Thérèse Lukenge, qui assume l’intérim de
son collègue de l’Agriculture, a promis de
mettre sur pied une commission technique
pour dissiper les malentendus entre les
autorités et les pêcheurs.Les pêcheurs de
Tanganyika qui avaient prévu de protester,
lundi 18 et mardi 19 mars, contre
l’interdiction des « filets tirants » ont accepté

d’annuler leurs actions à l’issue de la réunion
avec la ministre.Le ministre provincial de
l’Agriculture, Pêche et Elevage du Katanga,
Barthélemy Mumba, avait exprimé, en juin
2012, son indignation de constater que les
pêcheurs du Lac Tanganyika recourent de plus
en plus au filet à mono-filament qui détruit
les espèces de toutes tailles confondues.Outre
l’interdiction des « filets tirants », les
environnementalistes militent également
pour le respect strict des périodes de
suspension de la pêche. L’ONG dénommée
«Les amis du Lac Tanganyika» avait même
recommandé la reprise régulière de la
suspension des activités de pêche sur le lac
Tanganyikan

L

’association  dénommée « 
l’Amicale des initiés pour le
d é v e l o p p e m e n t
communautaire » en sigle

AMIDECO, s’engage à lutter pour le
renforcement des capacités des
agriculteurs dans la province du Maniema.
Le président du Conseil d’administration
Kiongombe Hamangu de cette
organisation a affirmé que  l’AMIDECO
créée à Kindu  a comme  objectifs : encadrer
les agriculteurs en culture, pêche, élevage,
piscicultures et reboisement, améliorer les
conditions hygiéniques et sanitaires de la
population, et former des volontaires aux
activités génératrices des revenus.
Pour M. Kingombe Hamangu,
l’AMIDECO a  cultivé, pour l’année
2012, avec ses organisations de base
(rurales) , 86 hectares dont ils ont réussi à

’action du gouvernement
provincial du Kasaï-Oriental
pour augmenter la production
agricole au cours de la campagne

agricole A (fin 2012) peut être évaluée à
80%. Le ministre provincial de
l’agriculture, pêche et élevage l’a indiqué,
à l’issue d’un atelier d’évaluation tenu
pendant trois jours à Mbuji-Mayi.Le
ministre provincial de l’agriculture, pêche
et élevage, Roger Tshilombo, a qualifié de
positif le bilan de la saison culturale A:«Au

niveau de la province, il était prévu une
subvention en semences améliorées de
maïs et de niébé. Il y a presque 270
hectares qui ont été labourées et semées
en utilisant ces semences. Nous avons
évalué l’action du gouvernement
provincial à 80%.»Roger Tshilombo a
estimé à 50%, le taux d’exécution de la
campagne financée par le Gouvernement
central:«Il était prévu 300 hectares de
maïs. Il y a eu plus ou moins 226 réalisées. 
Il y a eu aussi le projet de forage. Quatorze

puits devraient être creusés au Kasaï-
Oriental. Quatre ont été déjà
exécutés.»Lors du lancement de la
campagne agricole 2012, vendredi 27
juillet, le Premier ministre, Matata Ponyo,
avait annoncé que son gouvernement avait
prévu d’apporter 23 millions de dollars
américains pour financer cette
campagne.Les volets production animale
et routes de desserte agricole n’ont
cependant pas été exécutés au Kasaï-
Oriental, a reconnu Roger Tshilombon

financer 48 hectares et reste 38 hectares
non financés, faute de moyens.
Au cours de cette année,  l’AMIDECO a
appuyé plusieurs organisations de base
avec des   semence : 33 organisations avec
1300 membres, ont été appuyées  en
semence de maïs pour un champ de 2
hectares et demi. Il reste 38 hectares . 5
organisations avec 157 membres  ont
bénéficié des  semences de Paddy  pour un
champ de 6 hectares ; 4 organisations avec
96 membres ont bénéficié  de semences
de manioc  pour  un champ de 4 hectares.
M.Kingombe  Hamangu explique que
pour le moment leur grande  difficulté
reste  le manque des semences pour
appuyer les  organisations paysannes. Par
conséquent, 38 hectares se trouvent déjà
défrichés, incinérés et n’attendent que les
semences.

Maniema : l’encla vement
empêche l’écoulement des

produits agricoles
L

(suite en page 21)
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es organisations des produc-
teurs agricoles du territoire
d'Isangi, à 125 Km à l'ouest de
la ville de Kisangani, se plai-
gnent de l'absence des crédits

pour la promotion de l'agriculture. Ils
se sont exprimés, lundi 11 mars, à l'oc-
casion de la clôture de l'atelier de l'éva-
luation du Programme de réhabilitation
de l'agriculture dans le  Province Orien-
tale (Prapo). Le Prapo affirme au con-
traire que de semences et du matériel
agricole ont été accordés aux produc-
teurs.
Selon le porte-parole des organisations
des producteurs agricoles d'Isangi, les
crédits agricoles permettent de cultiver
sur des vastes étendues pour augmenter
la production et ravitailler les grandes
villes. Il a cependant déploré le fait
qu'aucune association n'ait accédé au
crédit alloué par le gouvernement con-
golais sur financement du Fonds inter-
national pour le développement agri-
cole (Fida).
Le Programme de réhabilitation de
l'agriculture dans le  Province Orientale
a utilisé 26 millions de dollars améri-
cains du Fida pendant près de 5 ans pour

Pr ovince Or ient ale: les ag r icult eur s
d'Isangi réclament des crédits agricoles

la relance agricole dans les territoires
d'Isangi, Basoko et Ubundu.
Mais selon les organisations des pro-
ducteurs agricoles d'Isangi estiment
que le crédit a plutôt servi à la construc-

tion des infrastructures sanitaires et
scolaires et non au financement du sec-
teur agricole à Isangi. Le coordonnateur
du Prapo, Jean Damas Bulubulu, af-
firme que des semences et du matériel
agricole ont été effectivement donnés

aux producteurs agricoles. Près de 100
tonnes du matériel agricole et douze
machines de transformation ont été re-
mis à ces producteurs au début de cette
année, indique la même source. Un don

qui aurait permis l'augmentation de la
production du riz dans les territoires
d'Isangi, Basoko et Ubundu.
Selon Jean Damas Bulubulu, près de 6
millions de dollars ont été dépensés
pour le matériel agricole et les semen-

ces. Il reconnaît que le Programme a ré-
habilité certaines infrastructures routiè-
res, sanitaires et scolaires.
Pour la société civile d'Isangi, l'argent
destiné à l'agriculture doit servir

Source:radiookapi.net)

E n 2012, le parlement provincial
du Nord- Kivu a voté en 2012
des dispositions foncières
légales qui mettent en préalable

la procédure de conciliation, faisant en
sorte que les chefs coutumiers bénéficient
de rencontres périodiques organisées avec
les Ministres Provinciaux ayant
l’Administration du territoire, les affaires
foncières, la Justice, l’Environnement,
l’Agriculture et le Développement rural
dans leurs attributions.
Des experts comme Alain Huart, Malembe
Simplex, Paluku Mivimba ; Florence
Liegeois, Clara Van Reeth et Hubert
Nzakimuena, Isabelle Manimben,  Aurore
Manson,  François Cajot, Paulin Ossit,
Etienne Bisimwa, Oumar Sylla ont
reflechi sur cette question, sous la direction
des experts du Forum des Amis de la terre
FAT, de la Confédération des producteurs
agricoles du Congo –CONAPAC- en
relation avec la Fédération des entreprises
du Congo (FEC), des Ministères du
Développement Rural et de l’Agriculture
et du Développement Rural, de l’ONG
RCN Justice&Démocratie », et de la
coalition « Agricongo »
Le texte voté par le Parlement du Nord
Kivu renforce l’implication de l’autorité
locale, comme l’Administrateur de
territoire (dont environ 50 % du temps est
absorbé par des litiges fonciers) et les chefs
coutumiers, avec une concertation tous les
6 mois dans chaque chefferie ou secteur
sur ces questions foncières.
Le Nord Kivu et des organisations
paysannes très actives, tracent donc la

Nor d Kivu: Eclosion d’un nouv eau dynamisme f oncier
Un atelier de renforcement des organisations des chefs coutumiers est prévu dans les prochains jours en vue de les informer sur l’esprit, le contenu et la compréhension du
dernier édit  numéro 552 du 28 juin 2012 portant rapports entre les chefs coutumiers, chefs terriens et exploitants agricoles en matière de gestion des terres coutumières en
province du Nord Kivu. En 2010, la province du Nord Kivu a installé le CECAF, cadre d’échange et de concertation sur le foncier,  composée de deux représentants par territoire,
eux même désignés par leurs collègues de secteur.

MM Danny Singoma du Cenadep et Paluku Mivimba de la Conapac lors de
l’atelier de Mbandaka

d'abord à ce secteur. Elle demande au
gouvernement d'octroyer les crédits
agricoles aux paysans pour favoriser la
relance de l'agriculture, une voie sûre
pour lutter contre la faimn

voiee. Les dirigeants de ces organisations,
prennent une part active dans la rédaction
de textes d’application de la loi
fondamentale agricole. Ces cadres de
concertation décentralisés en provinces et
territoire, la voie des édits provinciaux,
constituent des stratégies efficaces qui
peuvent faire évoluer la sécurisation des

terres des communautés locales dans
toutes les provinces de la RDC. Les
échanges de documents, de procédures,
peuvent aider à élaborer un manuel de
référence et de fixer le contenu d’un
renforcement de capacités ou de formation
initiale à des agents qui seraient chargés
d’un tel travail.

Le chef coutumier est revalorisé mais il ne
s’agit pas de la restauration pure et simple
d’un pouvoir foncier au profit de la
chefferie coutumière.Si les autorités
coutumières constituent des acteurs
incontournables de la gestion foncière
réelle sur le terrain, cette coutume a subi
des mutations importantes et par endroit
n’a pas (plus) de pouvoirs réels de gestion
foncière. La charte foncière locale redéfinit
les normes foncières du coin, en puisant
dans les pratiques et la tradition
coutumière. L’objectif est d’encadrer le
chef coutumier pour qu’il joue son rôle en
faveur des communautés locales, car dans
la loi, ce sont ces communautés qui sont
reconnues et non les chefs. Le chef
coutumier n’a de légitimé que s’il les
représente avec leur approbation pleine et
entière. Ainsi le rôle des autorités
coutumières est reconnu en ce qui
concerne : le conseil la collaboration et la

coopération avec les institutions
villageoises,  l’appui à la mise en œuvre
des règles locales élaborées de façon
consensuelle en tant qu’autorité morale ;
la contribution à la transparence des
transactions foncières rurales ; la
consultation sur les questions relatives à
l’aménagement du terroir, à la mise en
valeur des ressources naturelles locales ;
la mise en œuvre de mécanismes
alternatifs de gestion des conflits. La RDC
est riche de diversités culturelles foncières
que les chartes foncières locales doivent
documenter. Dans son processus foncier,
elle peut s’inspirer d’autres exemples dans
la sous-région : la loi foncière de 1997 au
Mozambique est innovatrice dans le sens
qu’elle reconnait les droits fonciers aussi
bien individuels que collectifs. Toutefois,
il faut bien examiner les conséquences
d’une telle co existencen

Maniema : l’encla vement em pêche
l’écoulement des produits agricoles

Une autre difficulté est liée au manque
d’outils de travail nécessaires pour les
organisations de base paysannes.
Sans appui extérieur, l’AMIDECO est
entrain d’encadrer 1.393 ménages de
paysans agriculteurs dans le volet de
Agriculture dans les territoires de Pangi
et Kailo ; 416 ménages de paysans
pêcheurs dans le volet de la pêche  et 382

ménages de paysans dans ce même volet
précisement dans l’activité des étangs
piscicoles dans les territoires de Pangi et
Kailo. Dans le volet de l’élevage? 163
ménages d’éleveurs sont également
encadrés dans ces territoires .

THOMAS MUKOKO NZEBELE.

(suite de la  page 20)
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UE Comment obtenir un cacao

de qualité Grade 1 ?
La principale caractéristique d'un cacao de bonne qualité est sa couleur marron foncé. Le cacao est classsé en trois grades selon le nombre
de fèves indésirable que contient le stock:
- Cacao de grade I: il doit être composé des lots homogènes quant à la couleur et à la grosseur des fèves. Il ne doit pas contenir plus de 3% de
" fèves indésirables" (fèves moisies, défectueuse, de couleur ardoisée....)
- Cacao de grade II: il ne doit pas avoir plus de 4% de fèves moisies, plus de 8% de fèves ardoisées, ni plus de 6% de fèves défectueuses
- Hors standard: il s'agit du cacao qui ne répond pas aux normes des grades I et II. C'est généralement le résultat soit de la mauvaise maturité
des cabosses, soit de la mauvaise fermentation, ou encore du mauvais séchage.

Exemple de séchage de cacao sur un four traditionnel muni d'une cheminée. Le
bois est brûlé sous la surface dallée à l'autre extrémité.

COMMENT  AVOIR UN
CACAO DE GRADE 1?

Lisez et
Faites Lir e

Obtenir le cacao de grade 1 passe
par trois étapes clés et chaque
action, chaque geste dans ces
trois étapes influence la qualité
du cacao qu'on aura à la fin :

Phase 1 - Récolte
Les cabosses d'un arbre ne pou-
vant murir au même moment, la
récolte ne peut se faire en un jour.
Il faut donc choisir sur chaque
arbre les cabosses qui sont mu-
res, ni trop ni moins. Pendant la
récolte, éviter de blesser le ca-

caoyer au risque d'hypotéquer la
production future.
Ensuite trier les cabosses. Met-
tre de côté celles malformées ou
attaquées par des maladies
comme la pourriture brune.
Regrouper les bonnes cabosses
à un endroit de préference où
aura lieu le fermentation.
Passer à l'écabossage. Eviter
d'utiliser la machette au risque
de blesser les fèves. Utiliser un
morceau de bois à la place ou
cogner la cabosse sur une pierre.

NB: De la récolte à l'écabossage,
il ne faut pas dépasser 6 jours.

Phase 2 - Fermentation
Pour cette phase, il est conseillé
de fabriquer des caisses en plan-
che de 75 cm de profondeur, 75
cm de largeur, 75 cm de lon-
gueur. Une caisse de cette dimen-
sion doit contenir 350 à 450 kg
de fèves, pas plus pas moins.
Placer la caisse non à même le
sol, mais sur 2 ou 3 pierres pour
permettre à l'eau de s'écouler nor-
malement pendant l'opération.
La remplir de fèves, en laissant
3 à 4 cm de bord. Recouvrir les
fèves avec les feuilles de bana-
nier, idéales pour faciliter la fer-
mentation. Poser une pierre au-
dessus ou un morceau de bois
pour que les feuilles soient en
contact avec le cacao. Le prin-
cipe est que la chaleur puisse être
conservée dans la caisse et que
l'eau coule pendant la fermenta-
tion.
Laisser les fèves au repos pen-
dant 48 heures. Le 3ème jour,
ôter les feuilles, brasser (tourner)
correctement les fèves pour que
la fermentation soit uniforme. et
couvrir à nouveau avec des nou-
velles feuilles de bananier.
Laisser encore au repos pendant
48 heures.
le 5ème jour, reprendre l'opéra-
tion et laisser au repos. Toujours
changer les feuilles.
Le 7ème jour, sortir les fèves de
la caisse et les étaler pour le sé-
chage.

Phase 3 - Séchage
L'opération de séchage de cacao
consiste à débarrasser les fèves
de l'humidité et de leurs impure-
tés.
1- Le séchage sur une plate -
forme cimentée: verser les fè-
ves de cacao sur une surface ci-
mentée. En fin de journée, les
mettre dans un sac sec à l'abri de
l'humidité. C'est une technique
moins coûteuse pour le produc-
teur.
2- Le séchage sur une natte en
bambou sur pilotis. Fabriquer une
natte pliable d'une largeur de 4
mètres maximum. Percher la

natte sur des pilotis et y étaler les
fèves.
Avantage: La natte prend moins
d'espace et les fèves sèchent ra-
pidement.
Inconvénient: Quantité de fèves
à sécher réduite.

3- Le séchage sur une bâche en
plastique: cette technique est
moins bonne que les deux pre-
mières mais elle permet aux fè-
ves de garder une bonne couleur.
Elles ne se mélangent pas à la
terre. En saison de pluies, elle
permet de vite remballer les fè-
ves quand la pluie s'annonce.
L'inconvénient, est que les fèves
mettent plus de temps pour sé-
cher et le producteur ne peut éta-
ler une grande quantité de cacao.
Cette technique est très utilisée
dans le Centre, le Littoral et le
Sud.
4- Le séchage sur des fours tra-
ditionnels: très utilisée dans le

Sud - Ouest du Cameroun à
cause des saisons de pluies très
longues, cette technique consiste
à brûler du bois, dans un gros
tuyau placée sous une surface
dallée. Une cheminée est cons-
truite à l'autre extrémité du four
pour évacuer la fumée. La sur-
face bien réchauffée, on y verse
les fèves de cacao. Attention, la
flamme ne doit être ni trop vive
pour ne pas brûler les fèves, ni
trop basse.

5- Les fours électriques
Ici, on construit des aires de
chauffage dans lesquelles on fait
tourner des turbines qui dégagent
la chaleur par des tuyaux
d'échappement et l'envoie dans
des magasins où sont exposées
les fèves. C'est une technique
coûteuse utilisée par les grands
producteurs et exportateurs.
Valérie Ngo/ La Voix Du Paysan
(Cameroun)
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Début de la 3ème série d’ateliers
Agricongo

a troisième série des ateliers qui
s’inscrivent dans le cadre du
projet « Synérgie et
complémentarité », lancé en
2011 par le consortium des ONG

belges, réunies autour de l’Alliance
AgriCongo,   a commencé depuis le 23
Avril 2013 à Matadi dans la province du
Bas Congo.

L
majeurs  auxquels ils sont confrontés dans
l’exercice de leur profession .
Après le Bas Congo, les mêmes ateliers
seront organisés dans les provinces
concernées par ce projet, à savoir : Nord
Kivu, Sud Kivu, l’Equateur Nord,
Equateur Sud, Bandundu Kwilu et
Bandundu ville pour que là aussi les
paysans puissent engager des discussions
pouvant aboutir à des actions prioritaires
pour améliorer et relancer l’agriculture
paysanne.
En effet, depuis longtemps, les
producteurs agricoles ne cessent de
réclamer auprès des gouvernants des
moyens nécessaires pour financer
l’agriculture en vue d’augmenter la
production, bien conserver la production,
proposer des produits de bonne qualité sur
le marché pour qu’en retour ils puissent
avoir de revenus.
Même dans la nouvelle loi agricole, il y a
une disposition en rapport avec le
financement agricole, mais sceci risque
d’être  un vœu pieux, un simple slogan.
On remarque souvent dans le budget de
l’Etat  une part  dérisoire est accordé à
l’agriculture,  moins de 2 % alors que

l’agriculture est déclarée « priorité des
priorités ». Les décaissements de ce peu
des moyens  se font avec beaucoup de
peines à tel point que souvent ce sont des
miettes qui sont disponibilisés au
moment où des montants importants
disparaissent  dans les  circuits
administratif et financier  notamment lors
des missions des officiels. Un ancien vice
premier Ministre et Ministre de
l’agriculture a démissionné de ses
fonctions parce qu’il  n’ a jamais vu les
moyens alloués à l’agriculture dans le
budget  de l’état. Les crédits agricoles
n’existent pas.
Beaucoup de plans de développement
agricole ont été lancés  depuis l’époque de
Mobutu, mais  ceux-ci  se soldent toujours
par un échec  car les moyens financiers ne
suivent pas. Les infrastructures agricoles
sont du moins pour celles qui résistent
encore à l’ouragan de la destruction, dans
un état d’abandon avancé. Nous pouvons
citer à titre illustratif les unités de
productions, les plantations, les INERA
implantés dans presque toute la RDC sont
dans un état d’abandon avancé alors que
personne ne peut nier l’importance de ces

e monde entier célèbre chaque 17
avril la Journée Mondiale de la
lutte paysanne, instituée par  La
Via Campesina à la suite des

massacres de 19 paysans du Mouvement
de Sans Terre tombés sous les balles de la
police militaire  dans l’Etat de Para au
Brésil.
En RDC, la Confédération Paysanne du
Congo, COPACO a profité de cette
journée pour réunir de nombreux membres
des organisations paysannes de la ville
province de Kinshasa en vue réfléchir
autour du thème : « Quelle est l’unité de
mesure de la nature pour la vendre ? ».
Ce thème a été développé au niveau de la
Coordination nationale et au niveau des
coordinations provinciales avec 41
étudiants de l’académie paysanne.
Les participants à cette journée sont
arrivés à une seule conclusion : « La terre
n’a pas l’unité de mesure». Ils ont
souligné que si les autorités qui la vendent,
en connaissent une, qu’elles organisent un
débat public dans un lieu public pour leur
fournir des explications.
Les participants ont exprimé leur
solidarité en mémoire des paysans de
l’Etat de Para au Brésil  et de la RDC qui
sont victimes de violation de leurs droits
d’accès à la terre par les chansons et
slogans: « Kisalu ya bilanga yo kele

DATE PROVINCE VILLES

22 au 25 avril 2013

07au  10 mai 2013
12au  15 mai 2013

21 au 24 mai 2013

15 au 19 juin 2013

24 au 27 juin 2013

06 au 13 juillet 2013

29 au 31 juillet  2013

Bas Congo

Nord Kivu
Sud Kivu

Bandundu Nord

Equateur Sud

Bandundu Sud

Equateur Nord
Evaluation et

planification de la 4è
serie d’ateliers

Matadi

Goma
Bukavu

Kwango

Mbandaka

Bandunu ville

Lisala

Kinshasa

Programme des ateliers

Durant cette troisième challenge, les
paysans producteurs agricoles de toutes
les  province, vont devoir réfléchir sur  :
« le Financement etles infrastructures
agricoles », deux thèmes d’une
importance capitale pour les paysans
producteurs agricoles de la RDC parce
qu’ils résument en fait deux problèmes

La jour née mondiale de la lutt e paysanne
célébr ée par la C OPACO

mfunu mingi » (le travail des champs est
très important), « la terre est un bien
public, le débat sur la terre doit être
public dans un lieu public, la terre est
notre mère ne la vendons pas… »
Dans sa communication,  Nathanaél
BUKA MUPUNGU, Porte-parole
national et Doyen de l’Académie
Paysanne de la COPACO-PRP a expliqué
l’importance de cette journée et son

historique avant d’aborder les questions
sur  les violations des droits des paysans
et  l’accaparement des terres  à grande
échelle en RDC.
Il a souligné que les terres congolaises
sont accaparées par les multinationales en
complicité avec les autorités du pays.
Certaines concessions sont gardées
inutilement par des membres des familles
alors qu’elles devraient être mises en

L

structures de recherches
agricoles.D’autres infrastructures telles
que les voies de communications, les
matériels de production, de conservation,
de transformation ont aussi subit le
mêmes sort.
Lors de ces différents ateliers, des paysans
producteurs vont d’abord faire des états
des lieux sur ces deux thématiques au
niveau provincial. Ensuite, ils vont
déterminer deux actions prioritaires à
mener en vue d’un changement positif
dans ces deux secteurs du financement
agricole et des infrastructures rurales.
Pour rappel, cette troisième série
d’ateliers se tient après les ateliers
organisés en 2012 dont les réflexions ont
porté  sur la loi agricole et la loi foncière
.Des actions de plaidoyer ont découlé de
ces ateliers au niveau national et provincial
en vue de la mise en œuvre des actions
prioritaires dégagées et identifiées par les
paysans producteurs agricoles n

valeur par des paysans. D’autres  sociétés
multinationales (ZTE, VODACOM,
Congo Futur, FERONIA, SCAM, etc.) ont
acquis de grandes concessions de terres
englobant même les villages et les
cimetières.  Il a invité les participants à
rompre le silence et à dénoncer tous les
cas de violations multiformes des droits
des paysans.
Pour sa part, Mme Claudine
KANGULUMBA KASAKWA, Chargée
de la communication de LVC Afrique ,  a
souligné que ce phénomène
d’accaparement de terre est ancien mais
revêt un nouveau visage  qui ressemble au
processus de la colonisation.
Enfin, les participants ont exprimé
quelques messages, notamment :
Apprendre la lutte paysanne à l’Académie
Paysanne ; Académie Paysanne=
Formation continue des Paysans ; Ecole
de l’expertise paysanne de la COPACO-
PRP ; l’accès à la terre est un droit
fondamental ; la gestion est un devoir des
paysans ; les paysans de la RDC disent
non aux accaparements des terres ;
L’agriculture paysanne refroidit la terre ;
Les multinationales tuent la terre ;
Ensemble la victoire paysanne est
certaine ; Un autre Congo est possible ;
etcn

Emmanuel KOKOLO
Photo de famille des membres de la COPACO


